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AVIS 

' Il est décrété par l'article 548 de la Charte de la Cité de 

Québec que dans la partie de la Municipalité de Sillery' comprise 

entre le chemin de Belvédère, la rue St-Cyrille et la ligne de divi

sion ouest du lot 218-1 et son prolongement jusqu'à la rue St

Cyrille, aucune construction ne peut être érigée sur un lot 

à moins que la largeur du dit lot soit d'au moins 80 pieds et que 

sa superficie ait au moins 7,200 pieds carrés. 

j 



Construction et Zonege 
Règlement No. 171 

PARTIE I 

PREAMBULE 

Un règlement aux fins de délimiter les zones, la situation, la 
dimension et l'usage du terrain et aussi la dimension, l'architec
ture et l'usage des bâtisses et constructions qui seront permises 
dans les différentes zones de la Municipalité de la Paroisse de 
St-Colomb de Sillery. 

Le conseil de la Col'poration de la Paroisse de St-Colomb 
de Sillery, avec J'approbation requise de ses propriétaires dé
crète corme suit: 

1 . -Que les règlements 111 et 111A de la Corporation et 
leurs amendements sont abrogés et remplacés par le présent 
règlement. 

2 .-Rour les fins du présent règlement, la Municipalité est 
divisée en six zones qui seront connues comme zone A, zone B, 
zone C, zoJ:�e D, zone E et zone F. 

3 .-Que chaque zone peut être subdivisée en autant de sub
divisions qu'il sera jugé à propos. 

4 .-Nulle maison d'habitation,. entreprmé; commerce ou in
dustrie ne seront établis ni aucune construction ou structure 
ne seront érigées, modifiées ou employ.ées dans une zone si ce 
n'est qu'en conformité aux prescriptions ici décrétées et qui s'y 
appliquent. 

5.-Nulle information donnée par un officier de la Corpo
ration ne saurait la lier en aucune manière si la dite informa
tion n'est pas conforme aux dispositions du présent règlement. 

PARTIE II 

DEFINITIONS 

DANS CE REGLEMENT: 

1 .-BATISSE comprend une structure et une construction, 
le mot OC'CUPE comprend destiné à ou avoir pour objet d'être 
occupé, le mot EMPLOYE comprend disposé à ou destiné à être 
employé. 

Bâtisse 
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2 .-BATISSE comprend une structure ayant un toit sup
porté par dès colonnes ou des murs et employée pour abriter ou 
loger des personnes, des animaux ou des choses. 

3 .  -BA TISSE ACCESSOIRE signifiera un bâtisse dépen
dante, détachée et destinée à améliorer l'utilité et la commo
dité de la bâtisse principale dont elie est l'accessoire, pourvu 
qu'eHe soit située sur le même lot que celu1 sur lequel la bâtisse 
principale est construite ou destinée à être construite et elle 
comprend uné écurie ou un garage privé, lorsque tel garage ne 
forme pas partie de la bâtisse principale. 

4 . -FAÇADE DE BATISSE signifiera dans le cas d'un lot 
intérieur cette partie de la bâtisse principa•:e la plus rapprochée 
de la rue, et, dans le cas d'un lot extérieur auquel s'appliquent

· 

les dispositions concernant la ligne d'alignement, cette partie de 
la bâtisse principale dont l'extension est limitée par la ligne d'a
lignement telle qu'indiquée lors de l'émission du permis de cons
truction. 

5. -HAUTEUR DE LA BATISSE signifiera, dans 1e cas 
d'une bâtisse à toit plat, la distance mesurée verticalement en
tre un point sur la chaîne du trottoir se trouvant vis-à-vis le 
centre du mur de la bâtisse adjacente à ·la rue et le niveau du 
plus haut point de son mur extérieur; dans le cas d'une bâtisse 
ayant un toit dont la pente dépasse 20 degrés, mais n'excède 
pas 60 degrés et dont une partie se trouve à l'intérieur d'un 
angle de 60 degrés formé du niveau de la plate-forme d'un mur 
extérieur et à anwle droit à tel mur, sa hauteur sera la distance 
mesurée verticalement entre un point sur J.a chaîne du trottoir 
se trouvant vis-à-vis le centre du mur de ·la bâtisse adjacente 
et le niveau moyen entre la plate-forme et le sommet du toit; 
dans le cas d'une bâtisse dont une partie quelconque du toit a 
une pente dépassant 60 degrés ou qui n'est pas contenu à l'in
térieur d'un angle de 60 degrés formé du niveau de la plate
forme à la face extérieure d'un mur extérieur et à angle droit 
à tel mur, tel toit ou partie d'icelui sera censé vertical et 
compris dans la hauteur de la bâtisse qui sera calculée comme 
étant la distance mesurée verticalement entre un point sur la 
chaîne du trottoir se trouvant vis-à-vis Je centre du mur de la 
bàtisse �>djacente à la rue et le. niveau moyen entre le plus haut 
point du toit dépassant ainsi 60 degrés à son sommet; lorsque 
la chaîne du trottoir n'a pas été surélevée, le niveau moyen de 
la couronne de cette partie de la rue vis-à-vis la bâtisse sera 
considéré comme le niveau de  la chaîne du trottoir; lors•que la 
bâtisse est située sur un lot adjacent à un coin de rue ou à une 
intersection, le niveau de la chaîne sera le niveau moyen de la 
chaîne du trottoir de la rue la p·lus large; lorsqu'une bâtisse est 
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reculée à une certaine distance de la ligme de la rue sa hauteur 
sera calculée de l'élévation moyenne du niveau naturel du ter
rain près de la ligne de construction de la bâtisse et en face 
d'ice!Je, pourvu que la distance horizontale entre la ligne de la 
rue à cette partie .de la bâtisse la moins éloignée ne soit pas 
moindre que la hauteur de cette élévation au dessus çlu niveau 
de la chaîne du trottoir. 

6 . -BATISSE PRINCIPALE signifiera la bâtisse dont la 
nature de l'usage détermine le status du lot sur lequel il est 
permis de la construire. 

7 .  -CAVE signifiera cette partie d'une bâtisse se trouvant 
sous les soliveaux du rez-de-chaussée· et dont le plancher est il 
pius que la moitié de la hauteur entre le plafond et le plancher 
au dessous du terrain adjacent sans tenir compte des autres sur
faces. 

S .-HAUTEUR DE LA COUR signifiera J.a distance verti
cale entre le niveau inférieur de telle cour et le plus haut point 
de tout mur la bordant. Lorsque le fond de la cour est le toit 
d'un étage inférieur d'une bâtisse dont les chambres sont des
tinées à l'habitation humaine et qu'une lanterne ou autre ou
verture fournit seule l'ah· et la lumière aux diteg chambres, la 
hauteur de la. cour sera mesurée entre le niveau du p·.anchor de 
l'étage inférieur recevant ainsi la lumièr·e et l 'air au moyen de 
t.elle lanterne ou autre ouverture et le point ·le plus haut de tout 
mur l'entourant. 

9 .-COUR INTERIEURE signifiera un espace ouvert, in
occupé du sol jusqu'au ciel ou d'un plancher intermédiaire jus
qu'au ciel, situé sur le même lot que la )bâtisse à l'usa,ge de la
quelle elle s·ert et entourée de murs sur tous les côtés ou par 
des murs et un lot ou des lignes de lots. 

10 .-LONGUEUR DE COUR signifiera, dans le cas d'une 
cour extérieure, la distance h0rizontale moyenne entr-e l'ex
trémité ouverte et fermée de la cour, et, dans le cas d'une cour 
intérieure, la plus grande dimension moyenne horizonta;e de 
telle cour. 

11 .  -COUR EXTERIEURE signifiera un espace ouvert, in
occupé du sol jusqu'au ciel ou d'un étage intermédiaire jusqu'au 
ciel, établi sur le même lot que la bâtisse à l!vqueliJe il sert et 
s'étendant à ou débouchant sur une rue, une ruelle ou une cour. 

12.-LARGEUR DE LA COUR signifiera, dans le cas d'une 
cour extérieure, la distance horizontale moyenne entre les côtés 
de teile cour par opposition aux extrémités ouvertes et fermées, 
et, dans le cas d'une cour intérieure, la plus courte distance 
moyenne horizontale de telle èour. 

13 .-EMMAGASINAGE signifiera l'entreposage d'effets ou 
de marchandises pour une période ou une durée de temps déter-
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minée ou indéterminée lorsque tels effets ou marchandises ne 
sont pas destinés immédiatement à un déplacement, à une dis
tribution ou à un accès facile. 

14 . .  -ZONE signifiera toute superficie distincte et dé1imitée 
de terrain apparaissant au plan officiel et décrite dans ce rè
glement. 

15.-MAISON D'HABITATION MULTIPLE signifiera une 
bâtisse contenant deux logements construits l'un au dessus de 
l'autre, avec entrées distinctes au niveau de la rue, soit directe
ment ou au moyen d'un vestibule commun, ou, une bâtisse con
tenant deux logements ou plus non superposés mais contigus et 
avec des entrées distinctes. Pour les fins de cette définition, 
une maison d'habitation multiple comprend une maison duplex, 
une maison semi-détachée ou des maisons en terrasses. 

16 .-MAISON D'HABITATION A LOGEMENT UNIQUE 
signifiera une bâtisse ayant des murs exté.rieurs indépendants 
et destinée ou employée exclusivement pour des fins résiden
tielles pour pas plus d'une personne ou d'une famille. 

17 . -GARAGE signifiera toute bâtisse, espace ou enclos 
dans lesquels un ou plus d'un véhicules-moteurs sont remisés, 
gardés ou r!\p"res. 

us. -GARAGE PUBLIC signifiera toute bâtisse, espace ou 
enclos dans lesquels on s'occupe de l'entreposage, de la répara
tion et du lavage des véhicules-moteurs ou dans lesquels sont 
remisés les véhicwles-moteurs employés à des fins de louage ou 
à des fins commerciales. 

19 .-GARAGE PRIVE signifiera tout garage non compris 
dans 'la définition de GARAGE PUBLIC. 

20 .  -HOTEL signifiera une bâtisse ou une partie d'icelle 
destinée ou employée pour l'accomodation et le logement du pu
blic avec salle à dîner ou café, ayant ou non une licence pour la 
vente des liqueurs alcooliques. 

21.-MAISON DE RAPPORT signifiera toute bâtisse ou 
partie d'icelle qui est louée ou aménagée en trois logements ou 
plus destinés à êtye occupés par une personne ou plus avec pour 
chacun des dits logements une entrée commune au niveau de la 
rue et dont les occupants ont droit de se servir en commun d.es p-as
sages, des escaliers et des cours. 

22 .-MAISON DE PENSION OU DE LOGEMENT signi
fiera toute bâtisse ou partie d'icelle dans laquelle des repas sont 
servis pour une considér-ation et ou des chambres sont louées à 
des personnes -autres que le locataire, l'occupant ou le proprié
taire ou les membres de leur f-amille, pourvu toutefois que cette 
définition ne s'applique pas à une bâtisse ou partie d'icelle d-ans 
laquelle des repas sont servis et des chambres sont louées à 
moins de trois personnes, s-ans tenir compte de 1-a famille du 
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locataire, de l'occupant ou du propriétaire, ni à un restaurant, 
un café ou une salle à dîner publique. 

23 .-INDUSTRIE signifiera l'entreprise d'entreposage, de 
réparation, de manufacture, de fabrication, de préparation ou 
de traitement de tout article, substance ou commodité quelcon
ques, moyennant rémunération, et comprend les garages publics. 

24 .-RUELLE, signifiera un passage ou un droit de pas
sage porté à un plan cadastral et destiné à l'usage du public. 

25.-MOINDRE DIMENSION, lorsque se rapportant à une 
cour, signifiera la plus courte distance horizontale dans une di
rection quelconque à travers telle cour . 

. 
26.-LIGNE D'OCCUPATION DES BATISSES signifiera 

le périmètre ou la limite extérieure de la superficie du terrain 
actueHement construit ou la superficie de construction permise. 

27 .-LOT signifiera la superficie minima du terrain em
ployée ou destiné à être employée comme site pour toute bâtisse 
décrite dans l'application pour un permis de construction, soit 
que tel terrain apparaisse au cadastre comme subdivision ca
dll!strée ou décrit par ses tenants et aboutissants et sur lequel 
nulle bâtisse ne sera construite ou érigée si ce n'est que con
formément aux dispositions du présent règlement. · 

28 .-LOT bE COIN signifiera tout lot situé à l'intersec
tion d€ deux rues ou plus qui à leur point de rencontre susten
tent ou forment un angle de pas plus de 135 degrés. 

29 .-PROFONDEUR DE LOT signifiera la profondeur 
moyenne entre la ligne de la rue et la ligne d'arrière du lot. 

30 .-LOT INTERIEUR signifiera to_ut lot autre qu'un lot 
de coin. L'excédant d'un •lot de coin dé!l"assant 50 pieds en lar
geur et 100 pieds en profondeur sera considéré et devra être 
traité comme un lot intérieur. 

31.-LIGNE DE LOT signifiera la Ugne de division entre 
deux ou plusieurs lots. 

32.-LOT TRANSVERSAL signifiera tout lot, autre qu'un 
lot de coin, appartenant à la même ou à plusieurs personnes et 
ayant front sur deux rues. 

33.-LARGEUR DE LOT signifiera lorsque les lignes de 
chaque c9té d'un lot .sont parallèles, la distance mesurée à angle 
droit entre telles lignes à travers tel lot et lorsque telles lignes 
ne sont pas paraHèles, la distance moyenne entre elles. 

34 .-STATION DE SERVICE signifiera une bâtisse et ses 
dépendances où de la gazoline, de l'huile et de la graisse ·sont 
vendues pour l'usa1ge des véhicules moteurs ou .dans lesquelles 
les accumulateurs sont chargés, rechargés, réparés ou gardés, 
ou dans lesquelles des pneux .sont vulcanisés. 
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35.-POURCENTAGE D'OCCUPATION DE LOT signifie
ra et comprendra la partie d'un lot ou de t<Jrrain sur laquelle une 
bâtisse est ou peut être érigée conformément aux dispositions 
de ce règlement. Baur déterminer cette superficie, la partie 
couverte par des escaliers, des terrasses ou des corniches décou
vertes ne sera pas prise en considération, mais la partie de ter
rain se trouvant sous une véranda couverte sera prise en consi" 
dération. Aux fins de déterminer le pourcentage d'occupation 
d'un lot, les lots de coin seront censés avoir une largeur de 50 
rieds et une profondeur de 100 pieds. Toute superficie au delà 
des chiffres su

.
sdits sera considérée être un lot intérieur et traité 

comme tel pour les fins du pourcentage d'occupation. 
36 . -MAGASIN OU BOUTIQUE DE DETAIL signifiera 

une bâtisse ou partie d'icelle dans laquelle des effets ou mar
chandises sont vendus ou offerts directement en vente au pu
blic, et, pour plus de particularité, comprendra les étrublissements 
·identiques à celui du tailleur, du barbier, de la modiste, de la 
couturière, du boulanger, du confiseur et celui destiné à la ré' 
paration des chaussures. 

37. -CHAMBRE ACCESSOIRE signifiera, dans toute bâ
tisse destinée à l'habitation humaine, toute chambre autre qu'un 
vivoir et comprendra un passage, une chambre de bain, un cabi
net de toilette, un garde-manger ou une chambre de débarras, 
mais ne comprendra pas un boudoir, une salle à dîner, une 
chambre à coucher, une cuisine, un studio privé, ni la chambre 
de consultation dont se sert le professionnel. 

38. -SELF CONTAINED signifiera, lorsque se rapportant 
à une chambre ou à une suite de chambres, l'installation dans 
telle chambre ou suite de chambres, pour l'unique usage de ses 
occupants, des commodités sanitaires nécessaires ou essentiel
les pour telle chambre ou suite de chambres ainsi que le pres
crit la loi concernant la santé publique. 

39 .-LIGNE D'ALIGNEMENT signifiera la distance hori
zonta:le entre la ligne de la rue mesurée à ang,le droit jus,qu'à la 
ligne du mur donnant sur la rue. Une corniche, un mur de sou
tènement ou une clôture ne seront pas censés être une structure 
ou une bâtisse ou partie d'icelle pour les fins de cette définition. 

40 .-,ECURIE PUBLIQUE signifiera là ou les écuries où 
l'on loge, nourrit, vend, ou tient des chevaux de louage, ou toute 
autre écurie dans laquelle deux ou plus de deux chevaux ou va
ches sont gardés pour les besoins d�une entreprise quelconque. 

41 .-ECURIE PRIVEE signifiera toute écurie non com
prise dans Ja définition d'écurie pwblique. 

42 .-ETAGE signifiera cette partie d'une bâtisse, autre que 
la cave et le grenier, se trouvant entre Je dessus de tout plan-
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cher et le dessus du proohain plancher supérieur, ou, s'il n'y a 
aucun plancher au dessus, cette partie entre le dessus de tel 
plancher et le prochain plafond. 

43 .-REZ-DE-CHAUSSEE signifiera l'étage situé immé
diatement au dessus de la cave ou du soubassement, ou, s'il n'y 
a pas de cave ou de soubassement, c'est l'étage qui se trouve au 
dessus du sol. 

44 .-PREMIER ETAGE signifiera un étage se trouvant au 
dessus du rez-de-chaussée. 

45 .-DEUXIEME ETAGE signifiera l'étage se trouvant au 
dessus .du premier étage. 

46 . -INTERSECTION DE RUE signifiera une rue qui en 
coupe une autre. 

47 .-LIGNE DE RUE signifiera- la ligne de division entre 
une rue et un lot. 

48.-LARGEUR DE RUE signifiera la distance ou la dis
tance moyenne entre les lignes de la rue se trouvant entre deux 
intersections de rues. 

49 . -MODIFICATIONS STRUCTURALES signifiera totit 
changement dans les supports d'une bâtisse. 

50 .�STRUCTURE signifiera toute construction fixée au 
sol ou supportée par lui. 

51.-USAGE signifiera l'objet pour lequel uné bâtisse, une 
structure ou ses dépendances sont employées, ' occupées ou des' 
tinées à être employées ou occupées. 

52.-USAGE DEROGATOIRE signifiera tout usage d'u
ne bâtisse ou de ses dépendances, qui n'es,tf .. pas conforme aux 
dispositions applicables à la zone dans laquelle telle bâtisse ou 
dépendances sont érigées. 

53 .-MUR DE RUE signifiera tout mur principal d'une bâ
tisse faisant face à ou se trouvant Je plus près d'une rue, soit 
que le dit mur se trouve au niveau ou au dessus du niveau du sol. 

54 . -PROFONDEUR DE LA COUR DE DERRIERE. signi
fiera la distance ou la distance moyenne entre le mur d'arrière 
de la bâtisse principale et la ligne d'arrière du lot. 

55.-COUR DE DERRIERE signifiera un espace ouvert, 
inoccupé du sol jusqu'au ciel, situé sur Ie même lot que la bâ
tisse principale, entre son mur d'arrière et la ligne d'arrière du 
lot et s'étendant sur toute sa largeur, Ubre de toutes bâtisses et 
structures, à !'·exception de celles dont la construction est per
mise par ce règlement. 

Dans les zones D, E ou F, une cour de derrière peut être un 
espace ouvert, situé au dessus d'un plan horizontal formé par 
le toit d'un premier étage et se trouv11nt e!ltr� 1� !!!Il!.' postérieur 
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de la bâtisse principale et la ligne d'arrière du lot, pourvu que 
tel plan reste inoccupé et s'étende sur toute la largeur du lot. 

· 56 . -COUR LATERALE signifiera un espace ouvert et in
occupé du sol jusqu'au ciel, situé sur le même lot que la bâtisse 
principale entre son mur latéral et la ligne latérale du lot et 
s'étendant de la ligne de la rue j usqu'à la cour de derrière. 

Dans les zones D, E ou F, une cour latérale peut être un 
espace ouvert, situé au dessus du plan horizontal formé par le 
toit d'un premier étage, se trouvant entre le mur latéral de la 
bâtisse principale, au dessus de tel plan, et la Iigne latérale du 
lot, pourvu que le plan reste inoccupé et s'étende entre la ligne 
de la rue et la cour de derrière. 

PARTIE III 

ZONE A 

Cette zone est divisée en quatre subdivisions qui seront dé
signées ci-après comme AX, A Y, AZ et AB . 

. SUBDIVISION AX 

Cette subdivision consiste dans les terrains compris dans 
les bornes suivantes: 

Partant du coin sud ouest de la rue St-Cyrille et du chemin 
Belvédère au coin nord ouest du lot 222A et procédant dans une 
direction sud en suivant le côté ouest du chemin Belvédère (ligne 
de division entre cette paroisse et la Cité de Québec) jusqu'au 
coin du chemin St-Louis; ensuite, dans une direction ouest en 
suivant le côté nord du chemin St-Louis jusqu'à un point vis-à
vis le côté ouest de la côte Gilmour; ensuite, dans mie direction 
sud à travers le .chemin St-Louis en suivant le côté ouest de la 
côte Gilmour le long, de la ligne de division est du •lot 228-1 jus
qu'à la cime du cap·; ensuite, dans une direction ouest traver
sant le ruisseau St..Denis en . suivant 11a cime du cap jusqu'au 
ruisseau Belborne; ensuite, dans une direction nord ouest en sui
vant le dit ruisseau jusqu'au chemin du Cap Rouge; ensuite, 
dans une direction nord jusqu'à la ligne de division ouest du lot 
206-5; ensuite, dans une direction sud est le long de la frontière 
sud du lot 206-5 jusqu'au coin sud est du dit lot; ensuite, dans 
une direction nord jusqu'à la ligne de division sud du lot 206-19; 
ensuite, dans une direction est le long de la dite ligne de division 
jusqu'au coin sud est du dit lot; ensuite, dans une direction nord 
jusqu 'au point de rencontre de la ligne de division sud du 'lot 
206-49; ensuite, dans une direction est le long de la dite ligne 
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de division jusqu'au coin sud est du lot 206-47; ensuite, dans 
une direction nord le long de la ligne de division est du dit lot; 
ensuite, dans une direction ouest le long de la ligne de division 
nord du dit lot jusqu'à la ligne de division est du dit lot 206-48; 
ensuite, dans une direction nord le long de la dite ligne de divi
sion jusqu'au côté sud du chemin St-Louis; ensuite, dans une 
direction est en suivant le côté sud du chemin St-Louis jusqu'à 
un point situé vis-à-vis la ligne de division ouest du lot 208-1; 
ensuite, en traversant le dit chemin St-Louis et procédant dans 
une direction nord en suivant la dite ligne de di ,ision ouest du 
lot 208-1 et son prolongement jusqu'au côté su:l de la rue St
Cyrille; ensuite, dans une direction est en sui van c le côté sud de 
la rue St"Cyrille jusqu'au point de départ. 

SUBDIVISION AX 

1 .  -Dans la subdivision AX, aucune bâtisse ou partie de 
bâtisse et aucun terrain ne seront employés, ni aucune bâtisse 
ou partie de bâtisse ne sera érigée, modifiée ou éta])iie à moins 
d'être employés ou destinés à être employés à l'une des fins sui
vantes: 

(a) Pour une maison d'habitation à log'lem:ent unique. 
(b) Pour une bâtiss:e accessoire, 
(c) Pour un ga.x·age privé, 
(:d) Pour un parc, (y co.tnJ).ris une 1piscine ouverte et les bâtisses 

usuelles d'un par,c). 
(e) Poul' un jeu de boules sm· pelouse ou un jeu de tennis (y c-om

pr-is un chalet de dub y attenant), 
{f) Pour une ferme, un jardin potager, UlJ.J�. pépinière ou un éta

blissunent I_Pour la culture des .p:J.antes sous verfe, 
(.g) Pour une station de chemin de fer, 
(h) Pour un bur.eau ou une chambr.e de consultation à l'usag.e du 

médedn, du de.ntiste, ou autre professionnel brsque formant partie de 
leur résidence. 

2 .-Toute bâtisse ou partie de bâtisse éri.gée ou modifiée dans 
la subdivision AX, devra être conforme aux dispositions suivan
tes: 

(a) La hauteur d'une bâtisse ne devra pas excéder qua
rante pieds, pourvu que cette hauteur ne soit pas supérieure à 
la largeur du lot sur lequel elle est située. 

(b) Sujet à la clause (c), la hauteur d'lm mur extérieur 
faisant face à une cour de derrière devra être te1le que la dis
tance verticale ,entre le niveau de la cour et le faîte du dit mur 
n'excède pas ila distance horizontale moyenne entre tel mur et 
la ligne postérieure du lot, ou une verticale dans une horizontale. 

(c) Une bâtisse peut être érigée ou modifi&e à une plus 
grande hauteur que celle prescrite par le paragra;che précédent, 
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si la dite bâtisse ou sa partie supérieure est reculée à l'intérieur 
de l'angle formé par une ligne tirée de la ligne postérieure du 
lot, au niveau de la  cour, jusqu'au faîte du mur d'en arrière fai
sant face à telle cour. 

(d) Sujet à la clause (e) ,  la hauteur d'un mur extérieur 
faisant face à une cour intérieure sera telle que la distance ver
ticale entre Je niveau de telle cour intérieure et le niveau du 
faîte de ce mur n'excède pas la moindre dimension horizontale 
de telle cour intérieure, ou une verticale dans une horizontale. 

(e) La partie d'une bâtisse faisant face à une cour inté
rieure peut être érigée ou modifiée à une hauteur dépassant celle 
fixée par le paragraphe précédent, si la dite partie ou sa ·partie 
supérieure est reculée à l'intérieur d'un atllg'le égal à celui formé 
par une ligne tirée du point de rencontre du plus bas niveau de 
telle cour avec le mur au point où il délimite sa moindre dimen
sion jusqu'au niveau autorisé du :faîte du mur se trouvant vis
à-viA. 

(f) Sujet à la clause (g) , la hauteur d'un mur extérieur, 
vis-à-vis une cour extérieure, sera telle que la distance verticwle 
entre le niveau de la cour extérieure et Je niveau de son faîte 
n'excède pas la distance entre les murs formant les côtés de telle 
cour extérieure, ou une verticale dans une horizontale. 

(g) La partie d'une bâtisse, vis-à-vis une cour extérieure, 
peut être érigée ou modifiée à une plus grande ljauteur que celle 
fixée par le paragraphe précédent, si la dite partie ou la partie 
supérieure de telle bâtisse est reculée à l'intérieur d'un angle 
égal à celui formé par une ligne tirée du point de rencontre du 
plus bas niveau de la cour avec l'un des deux murs latéraux jus
qu'au niveau autorisé du faîte du mur se trouvant vis-à-vis. 

3 .-(a) Sauf tel que ci-après pourvu et sujet à la clause 
(c), toute bâtisse érigée ou modifiée dans la subdivision AX ne 
pourra oœuper une superficie ayant plus de 25% de la superficie 
totale du lot. 

(b) Pour Ie calcul du pourcent,.we d'occupation d'un lot par 
une bâtisse quand j,] y a sur ce lot une ruelle c..dastrée sur l'un 
de ses côtés ou à l'arrière, la moitié de la superficie de cette par
tie de la ruelle adjacente ou opposée à ce lot, n'excédant pas tou
tefois dix pour-cent de la superficie du lot proprement dit, est 
censée faire partie de ce lot. 

4 .  -Une bâtisse accessoire ne pourra occuper plus de 5 pour
cent de la superficie d'un lot et sera placée dans la ,cour de der
rière de la bâtisse dont elle est J'accessoire. Elle ne pourra 
excéder dix-huit pieds en hauteur au delà du 'niveau de la cour 
et sera placée de telle manière qu'e1le ne puisse pas être à moins 
de quarante pieds de la ligne de la rue. 
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4 .-(a) Dans le cas ou un garage est une partie pel·manen
te et intégrante de la bâtisse principale érigée sur un lot et que 
sa construction est du même genre que la hâtisse principale, il 
sera permis de l'ériger conformément à la Clause 5 subséquente 
relative à la ligne permise pour l'alighement des constructions. 

5 .-Toute bâtisse ou partie de bâtisse érigée ou modifiée 
gera placée de telle manière sur le lot que la ligne d'alignement 
ne soit pas à une distance moindre que vingt-cinq pieds de la 
ligne de la rue. La superficie de la cour de devant ainsi formée 
restera inoccupée. 

6 .-(a) Sujet à la clause (b), la profondeur de .Ja cour de 
derrière sera telle que la distance entre la ligne postérieure du 
lot et le mur de la bâtisse principale ne soit pas moindre que la 
hauteur de tel mur de derrière, pourvu que dans aucun cas telle 
distance soit inférieure à vingt-cinq pieds et que la distance ho
rizontale entre telle ligne postérieure et le mur de derrière de 
la bâtisse principale ne soit pas moindre que la hauteur du dit 
mur de derrière. 

(b) En calculant la profondeur de la cour de derrière d'une 
bâtisse construite sur un lot adjacent à une rue1le cadastrée à 
sa partie postérieure, la moitié de la largeur de telle ruelle sera 
censée être une partie de ce lot. 

7 .-(a) Sujet aux clauses (b) et (c), une cour latérale 
sera établie de chaque côté de la bâtisse principale et la largeur 
minima réunie de ces deux cours ne sera pas moindre que les 
deux�cinquièmes de la largeur du [ot, pourvu qu'il ne soit pas 
nécessaire que telles largeurs réunies excè\}ent trente-deux pieds, 
mais que la largeur minima de chaque cour latérale soit égale au 
tiers de leur largeur réunie. Toute cour latérale ainsi établie 
restera inoccupée, sauf par une entrée ou une varanda limitées 
en hauteur à un étage ou par une terrasse découverte dont la 
superficie pour chacune, à l'exclusion des larmiers et corniches, 
ne devra pas occuper plus de sept pour-cent de la superficie per
mise pour la bâtisse principale telle 1que construite ou destinée 
à être construite, pourvu ·qu'une partie quelconque de telle entrée, 
varanda ou terrasse, y compris les larmiers et corniches, ne soit 
pas plus près ·que deux pieds de la ligne de lot vis�à-vis de la
quelle eUe se trouve et que toute enceinte pour telle varanda, 
entrée ou terrasse n'·excède pas de cinq pieds en hauteur le ni
veau du terrain adjacent, à ]',exception cependant des supports 
du toit et pourvu aussi que toute entrée ou varanda couvertes 
n'obstruent pas une fenêtre fournissant seule la lumière à une 
chambre autre qu'une chambre accessoire. 

(b) Nulle fenêtre du rez-de-chaussé ·d'une bâtisse 1laissant 
introduire la lumière dans une chambre a\lt:r:e qu'une chambre 
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Cours tatérales 
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accesso-ire; ne r;era ouverte dans un mur .latéral à moins qu'il n'y 
ait un espace liore d'une largeur de pas moins de dix-pieds entre 
tel mur latéral et la ligne latérale du iot à laquelle il fait face, 
ou, à moiils qu'une ou plusieurs autres fenêtres ayant une sur
face égale à quinze pour-cent de la surface du plancher de telle 
chambre ne soient établies dans le mur de c:evant ou de derrière 
pour l'ée'luirage de la dite chambre. Lorsque telle fenêtre se 
trouve au premier ébxge, un espace libre ayant une largeur de 
pas moins de six pieds et six pouces sera maintenue entre le hlur 
latéral dans lequel elle est ouverte et la ligne latérale du lot au
quel il fait bee. Lorsque telle fenêtre se trouve au deuxième 
étage, l'espace devant être maintenu libre ne devra pas être d'u
ne largeur moindre que trois pieds et trois pouces à moins que 
dans l'un ou l'autre cas l'on ait établi une ou plusieurs fenêtres 
conformément aux règ]e.s ci-dessus prescrites. 

(c) En calculant la largeur d'une cour latérale d'une bâ
tisse sise sur un lot ayant une ruelle dûment cadastrée sur un 
de sès côtés, la moitié de la largeur de telle ruelle adjacente à 
cette cour sera censée être une partie de ce lot. 

8. -La moindre dimension horizontale d'une cour intérieure 
ne devra r aJ êcre inférieure à la hauteur du p:us haut mur qui 
l'entoure. 

9 .  -La moindre dimension horizontale d'une cour extérieure 
ne devra ras être inférieure et ses murs latéraux n'auront pas 
non plus une long·ueur supérieure à celle permise pour tels murs 
entourant une cour extérieure. 

10 .-Dans toute bâtisse érigée ou modifiée, le puits d'air et 
la lanterne sont défendus. 

SUBDIVISION A Y 

Cette subdivision comprendra les terrains se trouvant dans 
les bornes suivantes:-

Partant du coin nord-ouest du lot 61-13 et procédant dans 
une direction sud le long de la ligne de division des lots 61-13 à 
61-30, tous deux inclus, jusqu'au côté sud du chemin du Cap 
Rouge; ensuite, dans une direction ouest en suivant ,Je côté sud 
du chemin du Cap Rouge jusqu'à la ligne de division est du lot 
r)5; ensuite, dans une dir,ection sud le long de la ligne de division 
est du lot 55 jusqu'à la cime du cap; ensuite, dans une direction 
ouest en suivant la cime du cap jusqu'au lit du ruisseau St-Michel; 
ensuite, en suivant le Jit· du dit ruisseau dans une directl:On nord 
jusqu'à un point se trouvant à 750 pieds du chemin du Cap Rou
ge; ensuite, dans une direction ouest et parallèle au dit chemin 
jusqu'à la ligne de division ouest de la paroisse; ens)lite, dans 
une direction nord le long de la dite ligne de di ·;ision ouest jus-
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qu'au côté sud du chemin du Cap-Rouge;, ensuite dans une di
rection est le long du côté sud du dit chemin jusqu'au coin sud
est de la côte Gignac et du chemin du Cap Rouge; ensuite, dans 
une direction nc•rd en traversa.nt le dt chemin du Cwp Rouge et 
en continuant dans la dite direetion le long de la ligne de divi
sion ouest de la paroisse jusqu'à un point se trouvant à 750 
pieds de distance du dit chemin; ensuite, dans une direction est 
en �uivant une ligne ·parallèle au chemin du Cap Rouge jusqu'au 
point de déparL 

SUBDIVISION AZ 

Cètte subdivision comprendra les terrains décrits comme 
suit: les subdivisions 5, 6, 8 à 17 inclusivement du lot 206, les 
subdivisions 19, 47, 48, 49 et 50 du même iot, les parties du 
lot 206-51, entre les lots 206-6 et 206-8 et les lots 206-19 et 206-
50 jusqu'au prolongement de la ligne postérieure des lots 206-5.-
6, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 50 jusqu'à la ligne de divi
sion du lot 206-19. 

SUBDIVISION AB 

Cette subdivision comprendra ies terrains se trouvant dans 
jes bornes suivantes: 

Partànt du coin nord-est de la rue Sheppard et de l'Avenue 
Maguire, au coin sud-ouest du lot 105-230, ét procédant dans une 
direction nord le long du côté est de l'avenue M�uire jusqu'à 
son intersection par la ligne de division_nord du lot 105-433; 
ensuite, dans une direction est le long ée la ligne de division 
nord des lots 105-433, 105-381, 105-B et 106-6 jusqu'au coin nord 
est du dit lot 106c6.; ensuite, dans une direction sud le long de 
la ligne de division ouest des lots 106-9 et 345 jusqu'au côté nord 
de la rue Sheppard; ensuite, dans une direction ouest le long du 
côté nord de la rue Sheppard jusqu'au point de départ. 

1.-Dans les subdivisions AY, AZet AB, aucune bâtisse ou 
partie d'icelle ni aucun terrain ne pourront être employés, ni Usages permis 
aucL,ne bâtisse -ou partie de bâtiss.e ne sera é:t;_igée, modifiée ou 
établie à moins d'être destinés à l'un des usa);es suivants : 

(a) Pour une maison d'ha.bitation à Iogemet..:lt unique. 
Gb) Peur une bâtisse accessoil·e. 
(c) Pour un garage privé. 
(.d) Pour urn musé, une galerie d'art ou une bibliothèque. 
(e) Pour un parc (y reon1;pris une piscine ouverte et les bâtis·ses 

usuelles d'un parc», 
(f) Pour un jeu de balle sur pelouse ou v.n �eu d� t�nn-is (y 'CŒil[lnS 

un chalet •cte Çlub y atte!lant) 
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(g) Pour un jeu de balle sur pelouse ou un jeu de tennis (y co.m� 
pris un chalet de club y attenant), 

(g) Pour une ferme, un jardin potager, wne pépinière ou un établis� 
sement pour la culture des plantes sous y,erre, 

(h) Pour une station de chemin de fer, 
(i) Pour un bureau ou une chambre de consultation. à l'usage d'un 

médecin, d'un dentiste ou autre prof,essionnel et faisant .partie de sa 
résidence. 

2.-Toute bâtisse ou partie d'icelle érigée ou modifiée dans 
les subdivisions A Y, AZ et AB devra être conforme aux prescri,p
tions suivantes. 

(a) La hauteur d'une bâtisse ne devra pas. excéder 40 
pieds, pourvu que cette hauteur ne soit pas supérieure à la lar
geur du lot et qu'elle ne soit pas non plus supérieure à l'équiva
lent du double de la distance entre le centre de la rue sur laquelle 
la bâtisse fait face et la façade de son mur de devant. 

(b) Sujet à la clause (c), la hauteur d'un mur extérieur 
faisant face à une cour de derrière sera telle que la distance ver
ticale entre le niv·eau de la cour et celui de son faîte n'excède pas 
la distance horizontale moyenne entre tel mur de derrière et la 
ligne postérieure du lot, ou une verticale dans une horizontale. 

(c) Une bâtisse peut être érigée ou modifiée à une plus 
grande hauteur que cene prescrite par le paragraphe précédent, 
si la dite bâtisse ou sa partie supérieure est reculée à l'intérieur 
de l'angle formé. par la !ligne tirée de la li•gne postérieure du lot, 
au niveau de la cour, jusqu'au faîte du mur de derrière faisant 
face à telle cour. 

(d) Sujet à la clause (e), la hauteur d'un mur extérieur 
faisant face à une cour intérieure sera telle que la distance ver
ticale entre le niveau de telle cour intérieure et le niveau �u 
faîte de ce mur n'excède pas la moindre dimension horizontale 
moyenne de telle cour intérieure, ou une verticale dans une ho
rizontale. 

(e) La partie d'une bâtisse vis-à-vis une cour intérieure 
peut être érigée ou modifiée à une plus lg.rande hauteur que celle 
fixée par le paragraphe précédent, si la dite partie ou sa partie 
supérieure est reculée à l'intérieur d'un angle égal à celui formé 
par une ligne tirée du point de rencontre du plus bas niveau de 
telle cour avec le mur mais à l'endroit où il délimite sa p:us pe
tite dimension et le niveau permis du faîte du mur se trouvant 
vis-à-vis. 

(f) Sujet à la clause (g), la hauteur d'un mur extérieur, 
vis-à-vis une cour extérieure, sera telle que la distance verti
cale entre le niveau de la cour extérieure et le niveau de son faîte 
n'excède pas la distance entre les murs formant les côtés de telle 
cour extérieure, ou une verticale dans une horizontale. 
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(g) La partie d'une bâtisse vis-à-vis une cour extérieure 

peut être érigée ou modifiée à une plus grande hauteur que celle 
fixée par le paragraphe précédent, si la dite partie ou sa partie 
supérieur·e est reculée à l'intérieur d'un angle égal à celui formé 
par une ligne tirée du point de rencontre du niveau inférieur de 
la cour avec l'un des deux murs latéraux jusqu'au niveau permis 
du faîte du mur opposé. 

3 . .,...(a) Sauf tel que ci•après pourvu et sujet à la clause 
(b) , toute bâtisse érigée ou modifiée dans les subdivisions AY, 
AZ et AB, ne devra pas occuper plu's de 30 pour-cent de la super
ficie du lot. 

(b) Pour Je ca:lcul du pourcentage d'occupation d'un lot par 
une bâtisse, s'il y a sur ce lot une ruelle cadastrée sur l'un de 
ses côtés ou à son arrière, la moitié de la superficie d e  cette par
tie de la ruelle contigue et opposée à ce lot, mais n'excédant pas 

· toutefois dix pour-cent de la superficie du lot proprement dit, sera 
censée faire partie de ce lot. 

4 . -Toute bâtisse accessoire située dans les subdivisions 
AY, AZ et AB, ne devra pas occuper plus de sept et demi pour
cent de la superficie du lot. Elle devra être placée dans la cour 
de derrière de la bâtisse dont elle est 'l'accessoire et elle ne pour
ra pas excéder un étage en hauteur au delà du niveau de la cour. 

4 . - (a) Dans le cas ou un garage est une partie perma
nente et intégrante de la bâtisse principale érigée sur un lot et 
que sa construction est du même genre que la bâtisse principale, 
il sera permis de J'ériger conformément à la clause 5 subséquen
te relative à la ligne d'alignement des constructions. 

5.-Sauf tel que ci-après pourvu, toute bâtisse ou partie de 
bâtisse érigée ou modifiée dans les subdi\>'isions A Y, AZ et AB 
devra être située de telle façon sur Je lot que la ligne d'aligne
ment des constructions ne soit pas à une distance moindre que 
vingt pieds de 'la ligne de la rue et que la cour de devant ainsi 
formée demeure inoccupée, sauf par une terrasse découverte 
ayant une projecture maxima de huit pieds sur Je mur de la rue 
et des fenêtres en saillie ayant une projecture minima de trois 
pieds et une largeur n'excédant pas dix pieds sans tenir compte 
des larmiers et des corniches. La dite cour de devant pourra 
être occupée partieilement par une entrée ou une varanda décou
vertes, limitées en hauteur à un étage et à une projecture ma
xima de huit pieds sur Je mur de la rue, sans tenir compte des 
larmiers et des corniches, et être d'une largeur n'excédant pas 
cinquante pour-cent du dit mur, pourvu que toute enceinte pour 
telle terrasse, entrée ou varanda n'.excède pas de trois pieds et 
six pouces en hauteur le niveau du plancher, sans tenir compte 
des supports du toit. 

6 . -(a) Sujet à la clause (b) , la profondeur d'une cour de 
derrière sera telle que la distance entre la ligne postérieure du 
lot et Je mur d e  la bâtisse principale qui est le plus près de telle 
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ligne ne soit pas moindre que la hauteur de tel mur postérieur, 
pourvu que dans aucun cas, telle distance soit moindre que vingt
cinq pieds et que la distance horizontale entre telle ligne posté
rieure et le mur de derrière de la bâtisse principale ne soit pas 
moindre que la hauteur de tel mur de derrière. 

(b) En calculant la profondeur de la cour de derrière de 
toute bâtisse située sur un lot ayant à son arrière, sur �ante sa 
large.ur, une ruelle duement cadastrée, la moitié de la largeur 
de telle ruelle sera censée faire partie de tel lot. 

7 . - (a) Sujet aux clauses (b) et (c) , une cour latérale 
Cours latérales sera éta;blle sur chaque côté de la bâtisse principale et la lar

geur minima réunie de ces deux cours ne sera pas moindre que 
les trois dixième de la largeur du lot, sans qu'il soit nécessaire 
que leur larg.eur rét111ie excèd.e vingt-qua:re pieds, pourvu que la 
largeur minima de chacune d'elles soit égale au quart de leur 
largeur réunies. 

Cours 
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Cours 
extérieures. 
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(skylight) ou 
puits d'ail' 

(b) Nulle fenêtre située à l'étage du rez-de-chaussée d'une 
bâtisse et éclairant une chambre autre qu'une chambre acces
soire ne sera ouverte dans un mur latéral à moins qu'il n'y ait un 
espace libre d'une langeur supérieure à 10 pieds entre tel mur et 
la ligne latérale vis-à-vis de laquelle il se trouve, ou, à moins 
qu'une ou plusieurs fenêtres ayant la grandeur prescrite ne 
soient ouvertes dans le mur de devant ou de derrière et pour
voient à l'éclairage de telle chambre. Lorsque telle fenêtre est 
pratiquée au premier étage, un espace libre de pas moins de 6 
pieds et six pouces sera maintenu entre le mur latéral dans le� 
quel elle est établie et la ligne latérale du lot vis-à-vis laqu1elle 
il se trouve. 

(c) Pour le calcul de la largeur d'une cour latérale d'une 
bâtisse située sur un lot ayant une ruelle duement cadastrée su'r 
un de ses côtés, la moitié de la largeur de telle ruelle sera censée 
faire partie de ce lot. 

8.-La moindre dimension horizontale d'une cour intérieure 
ne devra pas être inférieure à la hauteur du plus haut mur en
tourant cette cour. 

9. -La moindre dimension horizontale d'une cour extérieu
re ne devra pas être inférieure, ni la longueur des murs latéraux 
être supérieure à la hauteur autorisée pour tout mur bordant 
une cour extérieure. 

10 . -La lanterne ou les puits d'air sont prohibés dans toute 
bâtisse érigée ou modifiée dans les subdivisiO!lS AY, AZ et AB. 
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PARTIE IV 

ZONE B 

Cette zone est subdivisée en quatre et ces subdivisions se
ront ci-après connues comme les subdivisions BZ, BX, BY,. BW. 

SUBDIVISION BZ 

Cette subdivision consiste dans les terrains compris dans les 
bornes suivantes: 

Partant du coin nord-est du lot 203-259-1 et procédant dans 
une direction sud jus.qu'au côté nord du chemin Gomin vers le 
coin sud-est du dit lot ; ensuite, dans une direction est jusqu'au 
coin sud..est du lot 203-226; ensuite, traversant le chemin Gomin 
dans une direction sud et continuant le long de la li�gne de divi
sion est du lot 200-A jusqu'à la ligne de division d� lot 106 ; 
ensuite, dans une direction ouest le long de la ligne de division 
nord des lots 106 .et 105 jusqu'à l'avenue Maguire; ensuite, dans 
une direction nord jusqu'à la ligne de division de la Paroisse; 
ensuite. dans une direction est le long de la dite ligne' de division 
jusqu'au point de départ. 

SUBDIVISION BX 

Cette subdivision consiste dans les terrains compris dans 
les bornes suivantes: 

Partant du coin sud-ouest du chemi:!\ Gomin et du chemin 
du Cap Rouge au coin nord-est du lot 200-C et procédant dans 
une direction sud-ouest ·le long du chemin du Cap Rouge jus
qu'à la ligne de division entre les lots 200-C et 200-D; ensuite, 
dans une direction ouest jusqu'à la ligne de division est du lot 
106; ensuite, dans une direction nord le long de la ligne de. divi
sion est du lot 106 juslqu'à la ligne de division nord du lot 106 ; 
ensuite, dans une direction est jusqu'au coin sud-est du lot 200-B; 
ensuite, dans une direction nord le long de la ligne de division 
est du lot 200-B jusqu'au côté sud du chemin Gomin; ensuite, 
dans une direction est le long du côté sùd du chemin Gomin jus
qu'au point de départ. 

SUBDI\èiSION BY 

Cette subdivision consi•te dans les terrains compris dans 
les bornes suivantes: 

Partant du coin nord-ouest du lot 61-13 et procédant dans 
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une directio!J. ouest distante de 750 pieds et parallèle au chemin 
. d)l Cap Rouge jusqu'à la Ugne de division ouest ge la paroiss� ; 
ensuite, dans une directiol) nord jusqu'au côté sud du chemin 

. Gon)in; ensuite, dans une direction est le long du côté .sud .du 
chemin Gomin jusqu'au coin nord-est du lot 47-A ; ensuite, dans 
une direction sud le long du côté ouest de l'avenue Maguire jus
qu'au ·coin nord-est du. lot 61- 1 ;  ensuite, Je long de la lign_e de 
division .nord du lot 61-1 jusqu'à la ligne de division . ouest du 
dit lot; ensuite, dans une. directio11 sud jusqu'au point de départ. 

SUBDIVISION BW 

Cette subdivision consistera dàris les terrains compris dans 
les bornes suivantes

'
: 

Partant du coin nord-est du lot 208-4-3 et procédant dans 
une direètion sud jusqu'à la ligne de division nord du lot 208C64 ;  

. ' 

ensuite, dans une direction ouest jusqu'à la ligne de division est 
du lot 208-41 ;  ensuite, dans une direction sud le long de la ligne 
de division des lots 208-41, 208-42, 208-4:), 208-44, 208-45, 208-46, 
208-47, 208-48, 208-49, 208-50, 208-51, 208•52, 208-53, 208-54, et 
continuant dans une direction sud vers le coin sud ouest du lot 
208-1 jusqu'au· côté nord du chemin St-Louis ; ·ensuite, dans une 
direction ouest ·en traversant l'Avenue Ploermel jusqu'au coin 
sud-est du lot 208-B ; ensuite, dans une direction nord jusqu'à la 
ligne de division sud du lot 208-39; ensuite, dans ·une direction 
ouest le long de .. la ligne de division du dit. lot 208-39 et du lot 
208-22 jusqu'au côté est de l'avenue Rplland; ensuite, dans une , 
direction nord le long du côté est de l'Avenue Rolland jusqu'au 
coin de l'avenue Rolland et de la rue St-Cyri1le; ensuite, dans 
une direction est jusqu'au coin nord-est du lot 208-4-3 ·et de là 
au point de départ. 

1 .  -Dans la zone B, aucune bâtisse ou partie de bâtisse et 
aucun 'terrain ne seront employés, ni aucune bâtisse ou partie de 
bâtisse ne sera érigée, modifiée ou établie à moins d'être em
ployés ou destinés à être employés à l'une des fins suivantes : 

(,a) Pour ·celles permises 'dails la zone "A" et·qui sont conformes 
aux diS!POSition.s opre·sc-rites pour c-ette :?iOne: relativ,e:ment à l'Usage, la 
SUiJer!ficie et la haute·ur. 

(b) pour une. maison à logements multiples, 
(•c) P:our unC .

. 
maisori. de club, autre que celui fornié principalement 

dans un ·but athlétiqUe. : 
(Id) pom· un terrain de jeu ·ou, 
(e) pour une éc'Ole -publique ou privée. 

2 .  -Toute bâtisse ou partie de bâtisse er1gee ou modifiée 
dans la zone B devra être érigée ou modifiée conformément aux 
règles suivantes: 
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(a) La h!mteur de telle bâtisse ne devra pas excéder qua
rante pieds, pourvu cependant que cette hauteur ne dépasse pas 
le double de la distance horizontale entre le centre de· la rué··sur 
l�tquelle donne la bâtisse et le parement de son mur faisant face 

· à telle rue. 
· 

(b) Sujet à la clause c, la hauteur du mur 'de derrière don
nant sur une cour de derrière devra être telle que la distance 
verticale entre le niveau de la · cour et lè niveau du faîte· du dit 
mur ne dépasse pas <la distance moyenne horizontale entre le 
mur ,de derrière et la ligne postérieure du lot, ou une verticale 
dans une horizontale. 

(c)  Une bâtisse peut être érigée ou modifiée à une plus 
. grande hauteur que celle prescrite au P�tragrap)le précédant, si 

la dite bâtisse .ou sa partie supérieure est reculée à l'intérieur 
de i':;mgle formé par une ligne tirée de la ligne postérieure du 
lot, au niveau de la cour, ·et le niveau' permis au faîte du mur de 
derrière donnant sur telle cour. 

(d) Sujet à 1!!- clause (e),  la hauteur d'un mur extérieur 
donnant sur une cour intérieure devra être. telle que la distance 

· v·ertica.le entre le niveau de la cour intérieure et le niveau du 
faîte de tel mur ne dépa,s,se pas la plus petite dimension horizon
tale de telle cour intérie)lre, ou une verticale dans une horizon
tale. 

(e) La partie d'une .bâtisse donnant sur une cour intérieure 
peut-être érigée ou modifiée à une plus grande hauteur que celle 
prescrite au paragraphe précédent, si la dite partie ou sa partie 
supérieure est reculée à l'intérieur d'un a,ngle égal à celui formé 
par une ligne tirée. du point de renc011.tre <)u niveau le plus lias 
de la cour au point où son mur délimite,,sa moindre dimension 

" ' .. ',• ,• 

jusqu'au niveau permis du mur opposé. · 

(f) Sujet à la clause (g) , la hauteur d'u11 mur extérieur 
donnant sur une cour extérieure devra être teile que la distance 
verticale entre le niveau de la cour extérieure et .celui de son 
faîte n'excède pas deux fois )a . l!!-rgeur de telle. cour, ou .deux 
verticales dans une . .  horizontale. 

(g) Cette. partie .d'une bâtisse donnant sur une cour exté
rieure peut être érigée ou modifiée à une plus grande hauteur 
que celle prescrite au paragraphe précédent, si la dite partie ou 
sa partie supérieure est recu1t'iê à l'intérieur de l'angle équiva
lant à celui formé par une 1igrie tirée du 'point de rel)coutr_e du 
niveau le plus bas de la cour ave.c l'un ou !'âutre, des murs laté
raux jusqu�au niveau permis du faîte du mur vis-à-vis . 

. 3 . �(a) Sauf tel que ci-après pourvu et sujet à la clause 
(b) ,  toute bâtisse érigée ou modifiée dans la zone. B !le devra 
pas occuper plus de cinquante pour-cent de la superficie .du )ot. 

Hauteur des 
murs de 
derrière 
faisant face 
aux cours 
d·e derrière 

Haut-eur des 
murs ·extérieurs 
faisant - face 
aux cours 
intérieures 

Hauteur des 
murs -extérieul's 
faisa-nt face 
aux cours 
enéricu_re� . 

Pourcentage 
d'occJIPation 
du lot · 
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(b) Pour le calcul du pourcentage d'occupation d'une bâ
tisse sur un lot ayant une ruelle duement cadastrée à l'un de 
ses côtés ou à l'arrière, la moitié de la superficie de cette partie 
de la ruelle se trouvant contigne et opposée à tel lot, mais n'ex
cédant dans aucun cas dix pour-cent de la superficie du lot pro
prement dit, sera censée faire partie de tel lot. 

4 .  -Toute bâtisse accessoire située dans la zone B ne devra 
pas occuper plus de sept pour cent de la superficie du lot et ne 
devra pas non plus excéder un étage en hauteur au dessus du 
niveau de la cour de derrière de la bâtisse principale dont elle 
est l'accessoire et où elle doit être placée. 

5 .-Dans le cas ou un garage est une partie permanente 
et intégrante de la bâtisse principale, il sera permis de l'ériger 
conformément à la clause (6) subséquente se rapportant à la 
ligne d'alignement des constructions. 

6 . -Sauf tel qué ci-après pourvu, toute bâtisse ou partie 
de bâtisse érigée ou modifiée dans la zone B devra êtl'e placée 
de telle façon sur le lot que la distance ,entre la ligne de la rue 
et la ligne d'ali1gnement des constructions ne soit pas moindre 
que vingt pieds et que la cour de devant ainsi formée demeure 
inoccupée, sauf par une terrasse découverte ayant une pro
jecture maxima de huit pieds sur le mur de la rue et des 
fenêtres en saillie ayant une projecture minima de trois pieds 
et une !argent n'excédant pas dix pieds, sans tenir compte des 
larmiers et des corniches. La dite cour de devant pourra ce
pendant être occupée partiellement par une entrée ou véranda 
découvertes, limitées en hauteur à un étage et à une projec
ture maxima de huit pieds sur le mur et une lal'geur n'excédant 
pas cinquante pour cent de la largewr de la facade du mur, 
de chaque logement à l'étage du rez-de-chaussée, pourvu que 
toute enceinte pour telle terrasse, entrée ou véranda n'excède 
pas trois pieds et six pouces en hauteur le niveau du plancher, 
sans tenir compte des supports du toit. 

7 .-Sur les lots ayant front aux rues Demontigny, Bel
mont, Marguerite Bourgeois, Forget et Montcalm, il sera laissé 
un espace libre de 10 pieds entre la ligne des dites rues et la 
ligne d'al!gnement des constl(uctions êri(g'ées. 

8.- (a) Sujet à la clause (B), la profondeur de la cour de 
derrière sera telle que la distance entre la ligne postérieure du 
lot et le mur de la bâtisse principale se trouvant le plus près de 
telle ligne ne sont pas moindre •Que la hauteur de tel mur 
d'arrière, pourvu que dans aucun cas cette distance soit in
férieure à vingt-cinq pieds et que la distance horizontale entre 
cette ligne postérieure et tout mur d'arrière de la bâtisse 
pct:incipale ne soit pas moindre que la hauteur ,cJ,e tel mur 
d'arrière. 



ST-COLOMB DE SILLERY 23 

(b) Pour Je calcul de la profondeur de la cour de der
rière de toute bâtisse située sur un lot ayant à son arrière, 
sur toute sa largeur, une ruelle dûment cadastrée, la moitié 
de la largeur de telle ruelle sera censée faire partie de tel lot. 

9. -(a) Sujet aux clauses (b) et (c), une cour latérale sera 
établie sur ch:l!que côté de la bâtisse principale. Sur un lot 
intérieur, la largeur minima réunie des deux cours ne devra 
pas être moindl'e que douze pieds et la largeur minima de 
chacune d'elles inférieure à 2 pieds ; sur un lot de coin, la 
largeur minima réunie des deux cours ne devra pas être moin
dre que quatre pieds ni la largeu'l' de chacune d 'elles inférieure 
à deux pieds. 

(b) Nulle fenêtre à l'étage du rez-de-chaussée d'une bâ
tisse admettant la lumière dans une chambre autre qu'une 
�hambre accessoire ne sera ouverte dans un mu; latéral à 
moins qu'il n'y ait un espace Jvbre d 'une largeur de pas moins de 
dix pieds entre tel mur et la ligne latérale du 'lot vis-à-vis de la
quelle il se trouve, ou, à moins qu'�1e ou plusieurs autres 
fenêtres de la rg;randeur prescrite par ce règlement ne soient 
ouvertes dans Je mur de devant ou d'arrière et pourvoient à l'é
clair.age de telle chambre. Lorsque telle fenêtre est pratiquée 
au premier étage, un espace libre d'l1ne largeur de pas moins 
de six pieds et six pouces sera maintenu entre le mur latéral 
dans lequel elle est ouverte et la ligne latérale d u  lot vis-à
vis de laquelle il se trouve. 

(c) Bour le calcul de la largeur d'une cour latérale d'une 
bâtisse située sur un lot ayant une ru;ille d ûment cadastrée 
sur l'un de ses côtés, la moitié de la largeur de cette ruelle 
contigne et opposée à cette cour sera censé faire partie de 
ce lot. 

Cours latérales 

10.-La moindre dimension horizontale d'une cour in- Cours 
térieure ne devra pas être inférieure à la hauteur du plus in-térieures 

haut mur entourant cette cour. 

11 . -La largeur minima d'une cour extérieure ne devra 
pas être moindre que 12 pieds et la longueur de ses murs 
latéraux ne devra pas être supérieure aux trois quarts de la 
hauteur permise pour le mur entourant une cour extérieure. 

12. -La lanterne ou les puits d'air sont prohibés dans 
toute bâtisse érigée ou modifiée dans la zone B. 

Cours 
extérieures 

Lanterne 
(skylight) ou 

puits d'air 
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PARTIE V 

ZONE C 

Cette . zone e.st divisée en six subdivisions qui seront .con
nues ci-après .. comme les. subdivisions CZ, CY, CX, CW, GR et CH. 

SUBDIVISION CZ 

Cette ·subdivision consistera dans les terrains · compris 
dans les bornes suivantes : 

Partant du .coin sud-est du lot 203-49 et procédant dans 
une direction nord jusqu'au coin de l'Avenue Rolland et de la 
rue St-Cyrille, ail coin nord-est· du lot 203-3 ; ensuite, dans 
une direction ouest lé long du côté sud de IIi rue St-Cyrille 

· jusqu'au point nord du lot 203-245 ; ensuite, dans une direction 
sud Je long de la ligne de division est du lot 203-259-1 jusqu'au 
côté nord du chemin Gomin au coin sud-ouest du lot 203-258 ; 
ensuite, dans une direction est le long du · côté nord du chemin 
Gomin .it�squ'au aoln sud-est du lot 203-A-1; ensiJ,ltt\, nans 
une direcilion nord jusqu'à la ligme de dilvision .sud du !10t 
203'A-3'; · ensuite, dans U!lle dü'ection est à travers l'à venue 
Demontlgny et Je long de la ligne de division no11d du lot 203-50 
jusqu'au point de départ. 

SUBDIVISION CY 

Cette subdivision consistera d ans les .. terrains eompris 
dans les bornes suivantes : 

Partant du coin sud-est du lot 105-A et procédant dans une 
direction ouest Je long du côté nord de la route du: Cap Rouge 
jusqu'a la ligne de division est du lot 105-11; ensuite, dans une 
direction nord le !oll{g de la ligne de division est du lot 105-11 !'t 
du lot 105-14 à travers ·la rue St-Michel, le long de la ligne de 
division est du lot 105-37 à 'travers la ruelle sur le lot 105-459 
en suivant ensuite Je côté ouest de la rùelle sur le lot 105-453 
jusqu'au coin nord-est du lot 105-63 au coin des ruelles sur les 
lots 105-453 et 105-454 ; ensuite, dans une direction ouest jus
qu'au côté est de l'avenue Maguire ; ensuite, .dans une direction 
nord le long de la ligne de division ouest du lot 105-229 jus
qu'au côté sud de la rue Sheppard ; ensuite, dans une direction 
est le long du côté ·sud de la rue Sheppard jusqu'à la ligne de 
division est du lot 105-213 ; ensuite, dans une direction sud le 
long de la ligne de division entre tes subdivisions du lot Hl5 et 
celles du lot 106 jùsqu'.au point de départ. 
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SUBDIVISION CX 

Cette subdivision consiste dans les terrains compris dans 
les hornes suivantes : 

Partant du coin sud-est du lot 200-B sur le côté $Ud du 
chemin Gomin et procédant dans une direction ouest jusqu'au, 
coin nord-ouest du lot 200-C-5 ; ensuite, dans une direction sud 
le long du côté est de la rue Nugent jusqu'au coin de la rue 
Sheppard ; ensuite, dans une direction est le long de la ligne 
de division sud du lot 335 ; ensuite, dans une direction nord le 
long de la ligne de division ouest des lots 200-D et 200-C jus
qu'à la rencontre du lot 200-C-1 avec le lot 200-C-2 ; ensuite, dans 
une direction est le long de la ligne de division .ouest des lots 
200-C-2, 200-C-3, 200-C-4 et 200,B ; ensuite, dans · une direction 
nord jusqu'au chemin Gomin et de là. au point de départ. 

SUBDIVISION CW 

Cette subdivision c.onsiste dans les terrains compris dans 
les bornes suivantes:  

. Partant d'un point dans le ·· lit · du ruisseau St-Mkhel si, 
tué à 750 pieds du chemin du Cap Rouge ·et procédant dans 
une direction ouest et parallèle au dit chemin jusqu'au .côté est 
de la côte Gignac ; ensuite, dans une direction sud le long du 
côté est de la côte Gignac jusqu'à la cime du Cap; ensuite, dans 
une direétion est le long de la cime du Cap jusqu'au lit du ruis
seau St-Michel ; ensuite, dans une directi6n. 

nord le long du lit 
du dit ruisseau jusqu'au point de départ. 

SUBDIVISION CR 

Cette subdivision consiste dans les. terrains décrits comme 
suit: 

Tout le reste du lot No 5 non compris dans la. subdivision 
AY ni .dans la zone F, en d'autres mots, cette subdivision com
prendra la partie intérieure du lot No 5 qui n'est pas bornée 
par la route. du Cap Rouge ni par la voie ou droit de passage 
des CheminS de fer Canadi<1n Nationaux. 

SUBDIVISION CH 

Cette subdivision consiste dans les terrains compris dans 
les bornes suivantes : 

Partant du coin nord-est du lot 63,19 et procédant dans 
une direction sud le long du côté ouest .du chemin de la Côte 
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de l'Eglise jusqu'à l'intersection de la ligne de division sud du 
lot 63-A et le dit chemin ; ensuite, dans une direction ouest le 
long de la ligne de division sud jusqu'à la ligue de division ouest 
du lot 63-A ; ensuite, dans une direction nord le long de la ligne 
de division est du lot 55 jusqu'au côté sud du chemin_ du Cap 
Rouge ; ensuite, dans une direction est jusqu'à la ligne de di
vision ouest le long du lot 63-2 ; ensuite, dans une direction sud 
le long de la ligne de division ouest du lot 63-2 jusqu'à la ligne 
de division sud du lot 63-2 ; ensuite, dans une diredtion est le 
long de la ligne de division sud des lots 63-2 et 63-1 jusqu'au 
point de départ. · 

1 . -Dans la zone C, aucune bâtisse ou partie de bâtisse 
et aucun terrain ne seront employ-és ni aucune bâtisse ou partie 
de bâtisse ne -sera érigée, modifiée ou établie à moins d'être em
ployés . ou destinés à être employés à l'une des fins suivantes : 

(al ·Pour celles p-ermises dans les zones "A" ou "B", et qui sont 
conformes aux dispositions régi-ssant l'uœg·e, la superficie et la hau
teur decrétées pour la zone suj,ette auX r-esti'ictions les plus sév·ères dans 
laquelle elles sont permises. 

(;b) .Pour une église, une salle de communauté ou de paroisse, 
(IC) Pour une piscine, 
(d) Pour -un hôpital, un sanatorium ou une institution philan

tropique ou charitable !autre qu'une maison de cOrre�ction ou destinés 
au tr1aîtement des i1Vrogn.es ou des !Personnes souf1frant de _maladi·es 
contagi-euses ·et de folie ou .de mal!idies menta[•es. 

{e) Pour une bâtisse employée à des fins d'association laïque ou 
r·eligie.us·e ou !POUT un pensionnat loooqu'elle est occupée .par des étu
diants .et sert à des ,fins d'hrubitation ou à des assemblées de congré
gation et qu'elle .est sous la direction des autorités d'une institution 
d'éducation pwb!Lque. 

' 

2 . -Toute bâtisse o u  partie de bâtisse érigée ou modifiée 
dans la zone C devra être érigée ou modifiée conformément aux 
dispositions suivantes : 

(a) Sujet à la clause (b) , la hauteur d'une bâtisse ne 
devra pas excéder soixante et cinq pieds, pourvu toutefois que 
cette hauteur ne dépasse pas l'équivalent du double de la dis
tance horizontale entre le centre de ·la rue vis-à-vis de laquelle 
elle se trouve et le parement de son mur faisant face à la rue. 

(b) La partie supérieure de toute bâtisse peut-être érigée 
o u .  modifiêe à U/lle hauteur excédant soixante et cinq pieds, 
pourvu que cet excédent de hauteur soit contenu à l'intérieur 
de l'angle formé par le plan horizontal au 'niveau de la chaîne 
du trottoir et une ligne tirée du point de rencontre de tel plan 
avec le centre de la rue sur laquelle la bâtisse fait face jus
qu'au parament de son mur à la hauteur permise pour telle 
bâtisse par la disposition précédente, mais sujet aux disposi-
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tions concernant les cours latérales et de derrière, l'élévation 
et la ligne d'alignement des constructions. 

(c) Sujet à la clause (d), la hauteur d 'un mur d'arrière 
donnant sur une cour de derrière de,vra être telle que la dis
tance verticale entre le niveau de la cour et celui du faîte de tel 
mur n'excède pas le double de la distance horizontale moyenne 
entre le mur d'arrière et la ligne postérieure du lot, ou deux 
verticales dans une horizontale. 

(d) Une bâtisse peut-être érigée ou modifiée à une hau
teur plus grande que celle fixée par la disposition ,précédente, 
si la dite bâtisse ou sa partie supérieure est reculée à l'inté
rieur de l'angle formé par une ligne tirée de la ligne postérieure 
du lot, au niveau de la cour, jusqu'au niveau du faîte du mur 
d'arrière faisant face à telle cour. 

(e) Sujet à 'la clause (f), la hauteur d'un mur extérieur 
vis-à-vis une cour intérieure devra être telle que la distance 
verticale entre le niveau de l'allège de la plus basse fenêtre 
donnant sur cette cour et le niveau du faîte du mur n'excède 
pas la moindre dimension horizontale de telle cour intérieure, 
ou une verticale dans une horizontale. 

(f) Cette partie d'une bâtisse vis-à-vis une cour intérieure 
peut-être érigée ou modifiée à une plus grande hauteur que 
celle fixée par la disposition précédente, si la dite partie de 
la bâtisse ou sa partie supérieure est située à l'intérieur de 
l'angle équivalent à celui formé par une ligne tirée du point 
de rencontre du niveau de l'allège de la plus basse fenêtre don
nant sur telle cour avec le mur à son point ou il délimite la 
moindre dimension de la cour jusqu'au ljiveau permis du faîte 
d • ' u mur oppose. 

(g) Sujet à la clause (h), la hauteur d'un mur extérieur 
vis-à-vis une cour extérieure devra être telle que le niveau de 
son faîte n'excède pas soixante et cinq pieds en hauteur au
dessus du niveau de la chaîne du trottoir. 

(h) La partie d'une bâtisse vis-à-vis une cour extérieure 
peutcêtre érigée ou modifiée à une plus grande hauteur que 
celle prescrite par la d isposition précédente, si la dite partie 
ou sa partie supérieure est reculée à l'intérieur de l'angle équi
valent à celui formé par une ligne tirée entre le point de ren
contre de l'allège de la plus basse fenêtre donnant sur telle 
cour avec l'un des deux murs latéraux jusqu'au niveau permis 
du faîte du mur opposé . 

3 . - (a) Sauf tel que ci-après prescrit et sujet à la clause 
(b), toute bâtisse érigée ou modifiée dans la zone (c), ne devra 
pas occuper plus de soixante pour-cent de la superficie d'un 
lot intérieur, ni plus de soixante et quinze po\\r cent de la super
ficie d'un lot de coin. 

Hauteur des 
murs de derrière 
faisant face 
aux cours 
de ·d.errière. 

Hauteur des 
murs extérieurs 
fa·isant faCe 
aux cours 
intérieures 

Pouree:rutage 
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(b) Pour le calcul du pourcentage d'occupation d'un lot 
par une bâtisse se trouvant sur un lot ayant une ruelle dû8ment 
cadastrée . .  sur l'un de ses côtés ou à son arrière, la moitié de 
la superficie de la partie de la ruelle contigue et opposée à tel 
lot, mais n'excédant pas dans aucun cas dix pour cent ,Je la 
superficie du lot, sera censée faire partie du lot. 

4 . -Toute bâtisse accessoire située dans la zone C ne devra 
pas occuper plus de cinq pour cent de la superficie du lot et 
excéder douze pieds en hauteur. Elle sera situi\e dans la cour 
de derrière de la bâtisse dont elle est l'accessuir•J et aucune 
partie cle sa strueture ne devra se trouver à nlllim de dix 
pieds d'un mur de la bâtisse principale. 

4 .  -(a) Lorsqu'un garage est une partie permanente de 
la bâtisse principale érigée sur un lot et en forme une partie 
intégrante en étant d'une construction du même genre que la 
bâtisse principale, il sera permis de l'ériger conformément à b 
clause 5 subséquente se rapportant à la ligne d'alignement des 
constructions. 

5 .  -Toute bâtisse ou partie de bâtisse érigée ou modifi�e 
dans la zone C devra être placée de telle façon sur un lot que 
la ligne d'alignement soit à au moins 15 pieds de la ligne de la 
rue. La cour de devant ainsi formée devra rester inoccupée, 
sauf par une entrée de •la hauteur d'un étage avec projecture 
maxima de cinq pieds sur la façade du mur de la rue et d'une 
largeur ne dépassant pas de 25 pour cent celle de la dite façade, 
et, à tout autre étage que celui du rez-de-chaussée la projec
ture des baicons découverts supportés par le mur, mais sans 
appui ou fondations sur le sol, ne · pourra excéder 5 pieds, ni 
la largeur réunie des dits balcons excéder, à un étage quel
conque, 40 pour cent de la largeur de la dite façade, pourvu que 
l'enceinte de tout balcon n'excède pas d'une hauteur de trois 
pieds le niveau de son plancher. 

6 . -(a) Sujet à la clause (b) , la profondeur d'une cour 
de derrière devra être telle que la distance entre la ligne pos
térieure du lot et le mur de la 'bâtisse principale se trouvant 
le plus près de telle ligne ne soit pas inférieure à la moitié de 
la hauteur du dit mur d'arrière, pourvu que dans aucun cas, 
telle distance soit inférieure à vingt pieds et que la distance 
horizontale entre la ligne postérieure du lot et le mur d'arrière 
de la bâtisse principale ne soit pas non plus inférieure à la 
moitié de la hauteur du dit mur. 

· 

(b) Pour le calcul de la profondeur de la cour d'en arrière 
d'une bâtisse .située sur un lot ayant une ruelle dûment cadas
trée et s'étendant transversalement à l'arrière, la moitié de la 
largeur de telle ruelle sera censée faire partie du lot. 
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7 . -(a) Sujet à la clause (b), toute bâtisse principale 
devra être pourvue d'une cour latérale sur chacun de ses côtés 
et leur largeur minima réunie sera de quinze pieds, sauf dans le 
cas d'un lot de coin sur lequel une cour latérale paralièle et con
tigne à la rue pourra être d'une largeur minima de 2 pieds. 

(b) Pour le calcul de la largeur de la cour latérale d'une 
bâtisse située sur un lot ayant une ruelle dûement cadastrée à 
son côté, la moitié de la largeur de telle ruelle contigu.e , et 
opposée à telle cour sera censée faire partie de ce lot. 

8. -La moindre dimension horizontale 1d,'lunc cou� in té" 
rieure ne devra pas être inférieure à la hauteur du plus haut 
mur l'entourant, le tout tel que prescrit par la clause (e) de la 
section deux de cette Partie. 

9 . . -La largeur d'une cour extérieure donnant sur une rue, 
une cour de derrière ou une cour rectangulaire intérieure d'une 
dimension horizontale minima de 40 pieds, devra être égale à 
sa profondeur plus un dixième de la hauteur du plus haut mur 
l'entourant. Lorsque la cour extérieure donne sur une cour 
latérale qui n'aboutit pas à une rue, ou à une cour rectangulaire 
i.ntérieure d'une dimension horizon�ale minima moindre que 
40 pieds, sa laDgeur devra être égale à sa profondeur ajoU<tée à 

' la largeur minima permise pour cette cour latérale avec en plus 
un dixième de la hauteur du plus haut mur entou-rant telle 
cour extérieure, pourvu que quand la largeu·r d'une cour laté
rale excède le minimum permis, la largeur de telle cour puisse 
être réduite d'autant. 

10 . -La moindre dimension d'une r'anterne ou d'un puits 
d'air sera de 6 pieds à la hase. Lorsqu'une lanterne ou un puits 
d'air excède un étage en hauteur, la moindre dimension susdite 
devra être augmentée partout d'un pied pou•r chaque étage 
additionnel. Une lanterne ou un puits d'air sera ventillé à la 
base par une prise d'air libre et au sommet par un orifice lais
sant circuler J'air. Les dites ouvertures devront être égales à 
trois pour cent de la superfieie minima du plan horizontal inté
rieure de la lanterne ou du puits de lumière et être construites 
de manière à ce qu'il y ait toujours. un courant d'air libre et 
continu. 

PARTIE VI 

ZONE D 

Cette zone sera divisée en deuoc subdivisions connues à 
l'avenir comme les subdivisions DZ et DY. 
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SUBDIVISIONS DZ 

Cette subdivision consiste dans les terrains compris dans 
les bornes suivantes: 

Partant d'un point sur le chemin du Cap Rouge à l'endroit 
où le dit chemin est traversé par le ruisseau Belleborne en 
suivant le lit du dit ruisseau dans Ultle direction sud-èst jusqu'à 
la cime du Cap ; ensuite, dans une direction ouest en suivant la 
cime du Cap jusqu'à la ligne de division est du lot 55 ; ensuite, 
dans une direction nord en suivant la ligne de division est de 
lot 55 jusqu'à la ligne de division sud du lot 63-A ; ensuite, dans 
une direction est le long de !11 ligne de division stld jusqu'à la 
ligne de division est du lot 63-A ; ensuite, dans une direction nord 
en montant le côté ouest de la route de  la Côte de l'Eglise jps
qu'à l'intersection de la ligne de division sud du lot 63-1 et le 
dit chemin de la Côte de l'Eglise ; ensuite, dans une direction 
ouest le long de la ligne de division sud jusqu'à la ligne de di
vision ouest du lot 63-2 ; ensuite, dans une direction nord le 
long de la dite llgne de division ouest jusqu'au côté sud du 
chemin du Cap Rouge ; ensuite, traversant le dit chemin du 
Cap Rouge dans une direction nord jusqu'au coin sud-ouest du 
lot 61.-30 ; ensuite, dans une direction nord le long de la ligne 
de division est du lot 61-34 et du· lot 61-31 jusqu'.au coin nord
ouest du lot 61-1 ; ensuite, dans une direction est le long de la 
ligne de division nord du dit lot 61-1 jusqu'à la ligne de division 
ouest de l'avenue Mruguire ; ensuite, traver.sant l'avenue Maguire 
.insqu'au coin sud-·ouest du lot 105-409 ; ensuite, dans une dire·c
tion sud le long du côté est de l'avenue Mllg'uire jusqu'au coin 
nord-ouest du lot 105-62 ; ensuite, dans une direction est 
le long de la ligne de division nord du dit lot 105-62 
jusqu'à sa ligne de division est; ensuite, dans une direction 
sud le long de la ligne de division ouest de la ruelle du lot 105-
453 traversant la ruelle du lot 105-459 et le long de la ligne 
de division est du lot 105-37, traversant la rue St-Michel jus
qu'à la ligne de division est des lots 105-14 et 105-11 jusqu'au 
côté sud du chemin du Cap Rouge ; ensuite, dans une direction 
est le long du côté sud du dit chemin jusqu'au coin est du lot 
105-A ; ensuite, traversant le chemin du Cap Rouge dans une 
direction nord le long de la ligne de division des lots 105 et 106 
et de leurs subdivisions jusqu'au côté sud de la rue Sheppard ; 
ensuite, dans une direction est jusqu'au coin nord-est du lot 
193 au coin de la rue Sheppard et du chemin du Cap Rouge ; en
suite, traversant le dit chemin du Cap Rouge' jusqu'au point de 
départ. 
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SUBDIVISION DY 

Cette subdivision consiste dans les terrains compris dans 
les bornes suivantes : 

Partant du coin nord-est du lot 200-D et procédant dans 
une direction sud le long du chemin du Cap� Rouge jusqu'à la 
ligne de division est du lot 335 ; ensuite, procédant dans une di
rection nord le long de la J >gne de division ouest du lot 200-D 
jusqu'à la ligne de division sud-ouest du lot 200-C à l'intersec
tio� du dit lot 200"C et du lot 106 ; ensuite, dans une direction 
est jusqu'au ch�min du Cap Rouge et de là au point de départ. 

1 .  -Dans la zone D, aucune bâtisse ou partie de bâtisse et U�ages 

aucun terrain ne seront employés ni aucune bâtisse ou partie permis 

de bâtisse ne sera érigée, modifiée ou éta;blie à moins d'être em-
ployés ou destinés à être employés ,à l'une des fins suivantes : 

Ca)  Pour celles p·ermis,_es dans les zones "A", "B" ou "C" .et qui sont 
confm�mes aux ·dispositions régissant l'u.sag.e, ,la superncie et. 1a -hau
teur décrétées pour la zone suJette aux restJ:ictions les plus sévères 
dans la1queUe -ellEs sent permises. 

(!b) Pour une maison de rapport, 
(le) Pour une maison d·e pension, 
Cd) Pour une mais un de Iogemen t, 
( e) Pour une boutique ou un magasin de détail, 
(;f) Pour un bureau à l'usage d'une entreprise ou ·l'exercice d'une 

!pl'Cif.ession, 
(.g) Porur un hotel, 
(h) P.cur un atelier, pour l'i-mpress_ion ou 1la opulbl1cation -d'un jour

nal, 
(i) Pour un gara �·e public, ·mais seulem-eflt l'·entreposag·e des véhi

cules-moteurs qui sont em!ploYlés en .r,a�!port à une entrep:rise exercée 
dans ce gara·g,e ou ses dépendanc·es adja·centes, 

(j ) Pour une banque, 
(k) Pour un restaurant, 
(l) Pour une saUe de vente de véhicules-mo.teurs, 
(rn) Pour un établissement funéraire, 
(n) Pour une instituticn d'un caractère semi ,pUiblic telle que la 

Young Men's Obristian &ssociation . .au Young Wom-en's Christian As
sociation, 

(o) Pour un bureau de télégraphe, 
(IP) Pour un auditorium, 
(lq) Pour un pos.te de pompier, un poste de polic·e ou un édifice· 

municipal ou gouv.ernemental, 
{Ir) Pour un panneau-réclames .au une af-fiche servant pour fins 

d'annoœes, . 
Cs) Pour un théâ:tre, une s,alle d.e ciném·a, une salle de dance, un 

rond à patiner ou une 1pla•ce- d'a-musement ne comprenant .pas toute
fois, une galerie de tir, un corrO:sse�. ou une roue de Ferris, 

(t) Pour un ·club ou autr,e association :de fraternité, 
(u) ' Pour un usage accessoire limité à l':o•bd·et pour le,que.l la bâ

tisse princpale ou une partie d'icelle est ·ellll[Jloyée, si tel usage est l'un 



Réglementa
tion de la 
hauteur 

Hauteurs des 
murs ·ex;térieurs 
faisant face 
aux cours 
de d-errière 

32 RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION ET DE ZONAGE 

de ceux énumérés dans les Parti-es VII et VIII et cousis� dans une in
dustrie connex.e à l'un des usag,es penrüs 'Par c�ette Parti-e, •pourvu -qu'il 
ne soit :pas éter:1du à 1plus du .qua,rt de la surface du -planche.r de la 'bâ
tiss-e s:er·v•ant à l'cibJ·et auquel il est .conne&e et pourvu aussi que nulle 
machinerie, néc-essitant •:t:.our son opération une force motrice supé
rieur.e à trois chevaux-vapeurs, y soit installée dans un but ind-ustriel 
et ·qu'Un commerce de gros n'y soit pas fait. 

2 .  -Dans la zone D, toute bâtisse ou partie de bâtisse 
devra être construite conformément aux dispositions suivantes: 

(a) Sujet à la clause (b) , la hauteur d'une bâtisse ne 
devra pas excéder le double de la distance horizontale entre le 
centre de la rue vis-à-vis de laquelle elle est située et sa façade 
ou tout autre plan extérieur faisant face à . la ·  rue. 

(b) La partie supérieure d'une bâtisse peut être érigée 
ou modifiée à une hauteur supérieure à celle prescrite par la 
disposition précédente, pourvu que cet excédent de hauteur se 
trouve à l'intérieur de l'angle formé par le plan horizontal, au 
niveau de la chaîne du trottoir, et une ligne tirée du point de 
rencontre de tel plan horizontal avec lB centre de la rue jus
qu'à la hauteur permise pour 1 telle bâtiss€ sur le parement du 
mur ou autre plan extérieur faisant face à la rue, le tout tel 
que prescrit par la disposition précédente, mais sujet aux dis
positions régissant les cours latérales et de derrières, les élé
vations et la ligne d'alignement des bâtisses. 

(c) Sauf tel que ci-après pourvu et sujet à la ciause (d) , 
la hauteur du mur extérieur d'en arrière formant le premier 
ét>�ge d'une bâtisse autorisé€ par cette Partie devra être telle 
que la dh;tance verticale entre le niveau du sol et le niveau de 
son faîte n'excède pas le ·double de la distancB horizontale entre 
la ligne d'en arrière du lot et le mur d'en arrière. Lorsque sur 
un lot intérieur, il y a une ruelle dument cadastrée, contigne 
et parallèle à son arrièœ, la hauteur du dit mur d'en arrière 
devra être telle que la distance verticale entre le niveau du 
sol et le niveau de son faîte n'excède pas le double de la distance 
horizontale entre le centre de la ruelle et le mu" d'en arrière. 

( d) La partie supérieure du premier étage d'une bâtisse 
peut être érigée ou modifiée à une hauteur dépassant celle fixée 
par la disposition précédente, pourvu que tel excédent 
de hauteur se trouve à l'intérieur de l'angle contenu 
entre le plan horizontal, au niveau du sol, et une ligne 
tirée du point de rencontre de tel plan avec la ligne 
d'en arrière elu lot jusqu'au niveau permis cl.u faîte du mur 
d'en arrière formant le premier étage, ou, lorsque sur un lot 
intérieur, il y a une ruelle cadastrée, contigne et parallèle à 
l'arrière de tel lot, tel excédent de hauteur devra se trouver à 
l'intérieur de l'angle contenu entre le plan horizontal, au ni
veau du sol, et une ligne tirée du point de rencontre de tel 
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plan avec le centre de la ruelle jusqu'au niveau permis du faîte 
du ·mur d'en arrière formant le premier étage. 

(e) Dans le cas d'une bâtisse 'servant pour bureaux ou 
pour magasins ou partie â l'un les dits usages et partie à l'au
tre, la hauteur du mur extérieur faisant face à une cour de 
derrière, devra, sujet à la clause (f) , au dessus du plan hori
zontal formant le premier étage, être telle que la distance ver
ticale entre le niveau de tel plan horizontal et le niveau de son 
faîte ne dépasse pas quatre fois la hauteur entre le point de 
rencontre de la ligne d'occupation pe:m1ise pour l'arrière de 
la bâtisse avec le dit plan et tel mur extérieur, ou quatre ver
ticales dans une horizontale. 

(f) Une bâtisse pour bureaux ou magasins peut être 
construite à une hauteur supérieure à celle prescrite par la dis. 
position précédente, si la dite bâtisse ou sa partie supérieure est 
reculée à l'intérieur de l'angle formé par une ligne tirée du 
point de rencontre de la ligne d'occupation permise pour l'ar
rièr·e de la bâtisse et le plan horizontal formant le premier éta
·ge jusqu'at\ niveau permis du faîte de son mur d'en arrière. 

(g) Dans le cas d'une bâtisse employée pour un hôtel, la 
hauteur d'un mur extérieur faisant face à une cour d'en ar
rière, devra, sujet à la clause (h),  au dessus du plan horizontàl 
formant le premier étage, être telle que la distance verticale 
entre le niveau de tel plan horizontal et le niveau de son faîte 
ne dépasse pas le double de la distance entre le point de ren
contre de  la ligne d'occupation permise pour l'arrière de la bâ
tisse avec tel plan et le mur extérieur, ou deux verticales dans 
une horizontale. .-" · 

(h) Une bâtisse employée pour uri hôtel peut être cons
truite à une plus grande hauteur que celle prescrite par la dis
position précédente, si elle ou sa partie supérieure est reculée 
à l'intérieur de l'angle formé par une ligne tirée dur point de 
rencontre de la ligne d'occupation permise pour l'arrière de la 
bâtisse avec le plan horizontal formant le premier étage jus
qu'au niveau permis du faîte du mur d'en arrière de la bâtisse. 

(i)  Dans le cas d'une bâtisse employée pour bureaux, la 
hauteur du mur ·extérieur faisant face à une cour latérale et 
dans lequel sont ouvertes des fenêtres admettant la lumière aux 
dits bureaux, devra, sujet à la da use ( j ) , au dessus du plan 
horizontal formant le premier étage, être telle que la distance 
verticale entre le niveau de tel plan hori:wntal et le niveau de 
son faîte ne dépasse pas quatre fois la distance entre le point 
de rencontre de la ligne latérale du lot avec tel plan et le dit 
mur extérieur, ou quatre verticales dans une horizontale. 

(j)  Une bâtisse pour bureaux peut être construite à une 
plus grande hauteur que celle prescrite par la disposition pré-
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cédente, si elle ou sa partie supérieure est reculée à l'intérieur 
de l'angle formé par une ligne tirée du1 point de rencontre de 
la ligne latérale du lot avec le plan horizontal formant le pre
mier étage jusqu'au niveau permis du faîte du mur latéral de 
la bâtisse. 

(k) Dans le cas d'une bâtisse employée pour. un hôtel, 
la hauteur d'un mur extérieur faisant face à une cour latérale 
et dans lequel sont ouvertes des fenêtres admettant la lumière 
dans les chambres au tres que les chambres accessoires, devra, 
sujet à la clause (f) , au-dessus du plan horizontal formant le 
premier étage de la bâtisse, être telle que la hauteur verticale 
entre le niveau de tel plan horizontal et le niveau de son faîte 
ne dépasse pas le double de la distance entre le point de ren
contre de la ligne latérale du lot avec tel :plan et le mur extérieur, 
ou deux verticales dans une horizontale. 

(1) Une bâtisse employée pour un hôtel petü être érigée 
à une plus ' grande hauteur que celle prescrite par la disposition 
précédente, si elle ou sa partie supérieure est reculée à l'inté
rieur de l'angle formé par une ligne tirée du point de rencontre 
de la li1gne latérale du lot avec le plan horizontale formant le 
premier étage jusqu'au niveau permis du faîte du mur latéral 
de la bâtisse. 

(rn) Dans le cas d'une bâtisse autorisée par cette Partie, 
la hauteur d'un mur extérieur faisant face à une cour intérieure, 
devra, sujet à la clause (n) , être telle que la distance verticale 
entre le niveau de telle cour et le niveau de son faîte ne dé
passe pas le double de la moindre dimension horizontale de telle 
cour intérieure, ou deux verticales dans une horizontale. 

(n) La partie d'une bâtisse faisant face à une cour inté
rieure peut être érigée ou modifiée à une plus grande hauteur 
que celle prescrite par la disposition précédente, si elle ou sa 
partie supérieure est reculée à l'intérieur d'un angle équivalent 
à celui formé par une ligne tirée du point de rencontre du plus 
bas niveau de la cour avec le mur mais là où le dit mur délimHe 
sa moindre dimension jusqu'au niveau permis du faîte du mur 
opposé, ou, lorsque la moindre dimension de la cour se trouve 
délimitée par une ligne de lot, si la dite partie ou sa partie su
périeure est reculée à l'intérieur de l'angle équivalent à celui 
formé par une ligne tirée du point de rencontre de plus bas 
niveau de la cour avec la ligne du lot mais là où la dite ligne 
déiimite sa moindre dimension jusqu'au niveau permis du faîte 
du mur opposé. 

(o) Dans le cas d'une bâtisse employée pour bureaux ou 
pour m!llgasins, ou en partie à l'un des dits usages et en. partie 
à l'autre, la hauteur d'un mur extérieur faisant face au côté 
d'une cour extérieure, pour le distinguer de celui servant à 
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clore le bout d'une cour, devra, sujet à la clause (p), être telle 
que la distance. verticale entre le niveau de la cour extérieur� et 
le niveau de son faîte ne dépasse pas trois fois la largeur de 
telle cour, ou trois verticales dans une horizontale. 

(p) La partie d'un bâtisse employée pour bureaux ou 
magasins faisant face à une cour extérieure peut être érigée à 
une plus grande hauteur que celle prescrite par la disposition 
précédente, pourvu que les parties excédant ainsi et faisant face 
à l'un des côtés de telle cour extérieure soient reculées à l'in
térieur de l'angle formé par une ligne tirée du point de ren
contre du plus bas niveau de la cour avec l'un ou l'autre IJ1Ur 
latéral jusqu'au .niveau permis du faîte du mur opposé, ou, lors
que la largeur de la cour est délimitée par une ligne de lot, si 
la dite partie est reculée à l'intérieur de l'angle formé par une 
ligne tirée du point de rencontre du niveau le plus bas de la 
cour nvec la dite ligne de lot jusqu'au faîte du mur opposé. 

(q) Dans le cas d'une bâtisse employée pour un hôtel, la 
hauteur d'un mur extérieur faisant face à une cour extérieure, 
devra, sujet à la clause (r) , être telle que la distance verticale 
entre le niveau de la cour extérieure et le niveau de son faîte 
ne dépasse pas trois fois la largeur de telle COlt\', ou trois verti
en 'es dans une horizontale. 

(r) La partie d'une bâtisse servant pour un hôtèl et fai
sant face à une cour extérieure peut être érigée ou modifiée à 
une hauteur dépassant celle prescrite par la disposition précé
dente, si elle ou sa partie supérieure est reculée à l'intérieur 
de l'angle équivalent à celui formé par une ligne tirée du point 
de rencontre du plus bas niveau de la cour avec l'un ou l'autre 
mur latéral j usqu'au niveau permis dû' faîte du mur opposé, 
ou, lorsque la largeur de la cour est délimitée par une ligne de 
lot, si elle ou sa partie supérieure est reculée à 'l'intérieur de 
l'ang:e équivalent à celui formé par une ligne tirée du point de 
rencontre du plus bas niveau de la cour avec la ligne de lot jus
qu'au niveau permis du faîte du mur opposé. 

3 . -(a) Sauf tel que ci-après pourvu, toute bâtisse érigée 
ou modifiée sur un lot intérieur, adjacent à une ruelle cadastrée 
s'étendant transversalement à son arrière, peut, sujet à la 
clause (d) , occuper cent pour cent de la superficie du lot à la 
hauteur du premier étage. 

(b) Toute bâtisse érigée ou modifiée sur' un lot inté
rieur ou il n'y a pas de ruelle à l'arrière, ne peut, sujet à la 
clause (d) , occuper plus de 90 pour cent de la superficie du lot 
pour le premier étage en hauteur, dix pour cent devant être 
laissé libre à l'arrière sur toute la largeur du lot. 

(c) Toute bâtisse érigée ou modifiée sur un lot de coin, 
peut, sujet à la clause (d) , occuper cent pour cent de sa super-

Pourcentage 
d'occupation 
de lot 
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ficie pour le premier étage en hauteur, pourvu que l'occupation 
permise ne s'applique qu'à un front de cinquante pieds et à 
une profondeur de cent pieds à partir de l'intersection de la 
rue. L'excédent en front et en profondeur du iot sera censé 
être un lot intérieur et considéré comme tel. 

(d) Toute bâtisse érigée ou modifiée dans la zone D, devra, 
au-dessus du plan horizontal formant le premier étage, avoir le 
pourcentage d'occupation approprié à la nature de l'usage au
quel la bâtisse est employée, ainsi qu'il est prescrit par les 
dispositions concernant la superficie des cours. 

4 .-Toute bâtisse accessoire située dans la zone D, devra 
avoir son pourcentage d'occupation de lot compris dans ce1ui 
attribué à la bâtisse principale dont elle est l'accessoire. 

5 .  -Nulle ligne d'alignement des constructions n'est pres
crite pour les bâtisses érigées dans la zone D. 

6 . - (a) Dans le cas d'une bâtisse employée pour bureaux 
ou magasins, ou -en partie à l'un des dits usages et en partie à 
l'autre, la profondeur de la cour de derrière, devra, au-dessus 
du plan horizontal formant le premier étage, être telle que la 
distance entre la ligne d'arrière d'occupation de la bâtisse et 
le mur d'en arrière de la bâtisse le plus près de la ligne d'occu
pation de la bâtisse ne soit pas moindre que la moitié de la 
hauteur de tel mur d'en arrière au-'<lessus de tel plan. 

(b) Dans le cas d'une bâtisse employée pour un hôtel, la 
profondeur de la cour de derrière, devra, au dessus du plan ho
rizontal formant le premier étage, être teHe que la distance en
tre la ligne d'arrière d'occupation de la bâtisse et le mur d'arrière 
de la structure le plus près de la ligne d'arrière d'occU/pation ne 
soit pas moindre que la moitié de la hauteur du mur d'en arrière 
au dessus de tel plan. 

7 . - (a) S'ujet aux clauses (b) et (c),  l'établissement de 
cours latérales est facultatif pour toute bâtisse érigée dans la 
zone D. Lorsqu'elles seront établies, leur largeur ne sera pas 
moindre que le quart de la hauteur de tel mur, pourvu que sa 
largeur minima ne soit pas inférieure à dix pieds. 

(b) Dans le cas d'une bâtisse employée pour bureaux, la 
largeur d'une cour latérale, s'il y en a une d'établie, devra, au
dessus du plan horizontal formant le premier étage, être telle 
que la distance entre le point de rencontre de la ligne latérale 
du lot avec tel plan et le mur latéral de  la bâtisse ne soit pas 
moindre que un quart de la hauteur de tel mur, pou�vu que sa 
largeur minima ne soit pas inférieure à dix pieds. 

(c) Dans le cas d'une bâtisse employée pour un hôtel, 
la largeur d'une cour latérale s'il y en a une d'étwblie, devra, 

, au-dessus du plan horizontal formant le premier étage, être 
telle que la distance entre le point de rencontre de la ligne laté-
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raie du lot avec le dit plan et le mur latéra·l de la bâtisse ne 
soit pas moindre que la moitié de la hauteur de tel mur, pourvu 
que sa largeur minima ne soit pas inférieure à dix pieds. 

8 . -La moindre dimension d'une cour intérieure ne devra 
pas être inférieure à la moitié de la hauteur du plus haut mur 
entourant la dite cour. 

9. -La moindre dimension d'une cour extérieure ne devra 
pas être inférieure au tiers de la hauteur permise pour tout 
mur entourant la cour extérieure, ni la longueur de ses murs 
latéraux être suvérieure à la hauteur prescrite pour tels murs. 

10 .-La moindre dimension d'une lanterne ou d'un puits 
de lumière sera de six pieds à la base. Lorsque la ianterne 
ou le puits de lumière dépasse un étage en hauteur, la moindre 
dimension susdite devra être augmentée partout de un pied pour 
chaque étage additionnel. 

Une lanterne ou un puits de lumière sera ventillée à la 
base par une prise d'air libre et au sommet par un orifice lais
sant circuler l'air. Les dites ouvertures devront être égale.s à 
trois pour cent de la superficie minima permise du p:an hori
zontale intérieur de la lanterne ou du puits de lumière et être 
construites de manière à ce qu'il y ait toujours un courant 
d'air libre et continu. 

PARTIE VII 

ZONE E 

Cette zone consiste dans les terrains compris dans les 
bornes suivantes: 

Partant du coin nord-est du lot 208-B et procédant dans une 
direction sud le long de la ligne de division est du dit lot 208-B 
jusqu'au côté nord du chemin St-Louis ;  ensuite, dans une direc
tion ouest le long du côté nord du dit chemin jusqu'au coin 
sud-est du lot 203-A-1 ; ensuite, dans. une direction nord le long 
de la ligne de division est du lot 203-A-1 jusqu'à la ligne de di
vision sud du lot 203-A-3 ; ensuite, dans une direction est en 
suivant la ligne de division sud du lot 203-A-3 et la ligne de 
division du lot 203-103 ; ensuite, en suivant le prolongement de 
la dite ligne de  division à travers la rue De Montlgny et con
tinuant le long de la ligne de division d'une ruelle portant le 
numéro 203-50 en prolongeant la dite ligne à travers l'avenue 
Rolland dans une direction est et continuant le long de la lige 
de division sud des lots 208-22 et 208-39 jusqu'au point de .dé
part. 
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seront employés ni aucune bâtisse ne sera érigée, modifiée ou 
établie à moins d'être employés ou destinés à être employés à 
l'une des fins suivantes. 

(.a) Aux filns permises dans les zones "A", "B" ou "D" et .qui sont 
co:nform·es aux dispositions régissant l'usage, la sutper.flcie et la hau
teur de la zcne soumise aux restrictions les I}Jlus sévères où elles sont 
permis·es. 

(lb) Pour un entt·epôt de gros ou un entrepôt ordinaire, · 

(:c) Pour une sous�stati.on électrique, 
(d) Pour une t'emise de tramways, 
(e) Pour une station de servi,ce pour véhicules-moteurs, 
(·f) F-our un garage public, 
(.g) Pour une écurie p·rivée ou publique, 
(h) Pour un usage accessoire oonnexe à celui auquel la bâtisse 

prilllcipale 1est ,employée, 
(1) Pour une petite industrie qui .comprendra toute industrie t,lans 

laquelle �as pl,us de 10 personnes sant employées directement à des 
pracédés mécaniques ou industriels e·t qui n'est pas défendue par la loi 
de la santé publiqUe. 

2 .  -Toute bâtisse ou partie de bâtisse érigée ou modifiée 
dans la zone E devra être construite conformément aux dispo
sitions suivantes: 

(a) Sujet à la clause (b) ,  la hauteur d'·une bâtisse ne de
vra pas excéder l'équivalent du double de la distance horizontale 
entre le centre de la rue sur laquelle la bâtisse fait face et le 
p�rement de son mur ou autre plan faisant face à la dite rue. 

(b) La partie supérieure d'une bâtisse peut être édgée ou 
modifiée à une hauteur supérieure à celle prescrite par la dis
position précédente, pourvu que cet excédent de hauteur se 
trouve à l'intérieur de l'angle formé par le plan horizontal, au 
niveau de la' chaîne du trottoir et une ligne tirée du point de 
tencontve de tel plan horizontal avec le centre de la rue sur 
laquelle la bâtisse fait face jusqu'à la hauteur permise pour telle 
bâtisse sur le parement de son mur ou autre plan extérieur fai
sant face à la rue, le tout tel que prescrif par la disposition 
précédente, mais sujet aux dispositions concernant les cours 
latérales et de derrière, les élévations, les cours et la ligne 
d'alignement des bâtisses. 

(c) Sujet à la clause (d) , lâ hauteur du mur extérieur for
mant le premier étage d'une bâtisse indiquée comme permise 
par cette Partie, devra être telle que la distance verticale entre 
le niveau du sol et le niveau de son faîte ne dépasse pas le 
double de la distance horizontale entre la ligne d'en arrière du 
bt et tel mur d'arrière. Lorsque sur un lot intérieur, il y a une 
ruelle cadastrée, adjacente et parallèle à son arrière, la hau, 
teur de tel mur d'en arrière devra être telle que la distance 
ver.ticale entre le niveau du sol et le niveau de son faîte ne 
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dépasse pas le double de la distance horizontale entre le centre 
de telle rueNe et le dit mur d'en arrière. 

(d) La partie supérieure du premier étage d'une bâtisse 
peut être érigée ou modifiée à une hauteur dépassant celle pres
crite par la disposition précédente, pourvu que tel .excédent 
de hauteur soit contenu à l'intérieur de l'angle formé par le 
plan horizontal, au niveau du sol, et une ligne tirée du point 
de recontre de tel plan avec la ligne de division d'en arrière du 
lot jusqu'au niveau permis du faîte du mur d'en arrière formant 
le premier étage, ou, lorsque sur un lot intérieur, il y a une 
ruelle cadastrée, adjacente et transversalle à son arrière, tel 
excédent de hauteur devra être contenu à l'intérieur de l'angle 
formé par le plan hori'Zontal, au niveau du .sol, et une ligne tirée 
du point de rencontre de tel plan avec le centre de la ruelle jus
qu'au niveau permis du faîte du mur d'en arrière formant le 
premier étage. 

(e) La hauteur d'un mur extérieur faisant face à une cour 
de derrière, devra, sujet à la clause (f),  au-dessus du plan hori
zontal formant le premier étage, être telle que la distance ver
ticale entre le niveau de tel plan horizontal et celui de son faîte 
ne dépasse pas quatre fois la distance mesurée entre le point 
de rencontre de la ligne d'occupation permise pour l'arrière de 
la bâtisse avec tel plan et le mur extérieur, ou quatre verticales 
dans une horizontale. 

(f) Une bâtis·se peut être construite à une hauteur supé
rieure à celle. prescrite par la disposition précédente, si la dite 
bâtisse ou sa partie supérieure est reculée à l'intérieur de l'an
!l'le formé par une ligne tirée du point d€ .. 

i·encontre de la ligne 
d'occupation permise pour l'arrière de  la bâtisse avec le plan 
horizontal formant le pvemier étage jusqu'au niveau permis du 
faîte du mur d'en arrière de la bâtisse. 

(g) La hauteur d'un mur extérieur faisant face à une 
cour latérale, devra, sujet à la clause (h) , au-dessus du plan 
horizontal formant le premier étaige, être telle que la distance 
verticale entre le niveau de tel plan horizontale et le niveau 
de son faîte ne dépasse pas quatre fois la distance entre le 
point de rencontre de la ligne latérale du lot avec tel plan et 
tel mur extérieur, ou quatre verticales dans une horizontale. 

(h) Une bâtisse p-eut être construite •à une hauteur dé
passant celle prescrite par la disposition précédente, si la dite 
•bâtisse ou sa partie supéi�eure est •reculée à œ'intérieur de 
l'angle formée par une ligne tirée du point de rencontre de la 
ligne latérale du lot et du plan .horizontal formant le premier 
étage jusqu'au niveau permis du faîte d u  mur latéral de la 
bâtisse. 

Hauteur des 
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(i) La hauteur d'un mur extérieur faisant face à une cour 
intérieure, devra, sujet à la clause (j ) ,  être telle que la distance 
verticale entre· le niveau de telle cour et le niveau de son faîte 
ne dépasse pas le double de la moindre dimension horizontale 
de teile cour intérieure, ou deux verticales dans une horizontale. 

(j) La partie d'une bâtisse faisant face à une cour inté
rieure peut être érigée ou modifiée à une hauteur dépassant 
celle prescrite par la disposition précédente, si elle ou sa partie 
supérieure est reculée à l'intérieur de l'angle équivalent à celui 
formé par une ligne tirée du point de rencontre du niveau le 
plus bas de la cour avec le mur au point où il déiimite sa moin
dre dimension jusqu'au niveau permis du faîte du mur opposé, 
ou, lorsque la moindre dimension de la cour se trouve délimitée 
par une ligne de lot, si la dite partie est reculée à l'intérieur 
d'un angle équivalent à celui formé par une ligne t!irée du 
point de rencontre du niveau le plus bas de la cour au point 
où la dite ligne de lot délimite sa moindre dimension jusqu'au 
niveau permis du faîte du mur opposé. 

(k) La hauteur d'un mur extérieur bordant le côté d'une 
cour extérieure, pour le distinguer de celui bordant le bout 
d'une cour, devra, sujet à la clause (1) , .  être t·elle que la dis
tance verticale entre le niveau de la cour extérieure et le ni
veau ct.e son faîte n'excède pas le triple de la largeur de telle 
cour, ou trois verticales dans une horizontale. 

(1) La partie d'une bâtisse faisant face à une cour ex
térieure peut être érigée ou modifiée à une plus grande hau
teur que celle prescrite par la disposition précédente, pourvu 
que les parties exhaussées faisant face aux côtés de telle cour 
Extérieure soient reculées à l'intérieur de l'angle formé par 
une ligne tirée du point de rencontre du niveau le plus bas de 
la cour avec l'un ou l'autre des murs latéraux jusqu'au niveau 
permis du faîte du mr opposé, ou, lorsque la largeur de la cour 
est déiimitée par une ligne de lot, si elle est reculée à l'inté
rieur de l'angle équivalent à celui formé par une ligne tirée du 
point de rencontre du niveau le plus bas de la cour avec la 
ligne de lot jusqu'au niveau permis du faîte du mur opposé. 

3 .-(a) Toute bâtisse érigée ou modifiée sur un lot inté
rieur ayant une ruelle cadastrée adjacente et transversale à son 
arrière, peut, sujet à la clause (b) , occuper cent pour cent de 
la superficie du lot pour son premier étage. 

(b) Toute bâtisse érigée ou modifiée sur un lot intérieur 
où il n'y a aucune ruelle cadastrée à l'arrière, ne pourra, sujet 
à la clause (d) , occuper plus de 90 pour cent de la sujerficie du 
lot pour le premier étage et 10 pour cent devra être laissé vacant 
à l'arrière, sur toute la largeur du dit lot. 
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(c) Toute bâtisse érigée ou modifiée sur un lot de coin, 
pourra, sujet à la clause (d), occuper cent pour cent de la 
superficie du lot pour le premier étage, pourvu que te:Ue occupa
tion ne s'applique qu'à une largeur frontale de 50 pieds et une 
profondeur de cent pieds mesurée de l'intersection de la rue. Le 
reste du lot au delà de ce front et de cette profondeur sera 
considéré comme un lot intérieur et traité comme tel. 

(d) Toute bâtisse érigée ou modifiée dans la zone E, 
devra, au-dessus du plan horizontal formant le premier étage, 
avoir le pourcentage d'occupa tien !Vpproprié à la nature de 
l'usage auquel la <bâtisse est employée ainsi qu'il est prescrit 
par les dispositions concernant la superficie des cours. 

4 .-Toute bâtisse accessoire située dans la zone E, devra 
avoir son pourcentage d'occupation de lot compris dons celui 

' attribué à la bâtisse principale dont elle est l'accessoire. 
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5 .-Nulle ligne d'alignement de construction n'est pres- �igne 
d'alignement crite pour une bâtisse érigée dans la zone E. 

6 .-La profondeur d'une cour de derrière, devra, au-dessus 
du plan horizontal formant le premier étage, être telle que 
la distance entre la ligne d'occupation permise pour i'arrière 
de la bâtisse et son mur de derrière, le plus près de la ligne, 
ne soit pas moindre que le quart de la hauteur de tel mur au
dessus du dit plan. 

7 .-(a) Sujet à la clause (b) , l'établissement de cours 
latérales est facultatif pour toute bâtisse érigée dans la zone 
E, mais lorsqu'il y en a d'étwblies, leur largeur ne doit pas 
ttre moindre que 10 pieds. 1 

(b) La largeur d'une cour latérale, s'il y en a d'établie, 
Jevra, au-dessus du plan horizontal formant le premier étage, 
être telle que la distance entre le point dé· rencontre de la 
ligne latérale du lot avec tel plan et le mur latéral de la bâ
tisse ne soit pas moindre que le %, de la hauteur de tel 
mur, pourvu que sa largeur minima ne soit pas moindre que 
ï.O pieds. 

Cours Iatéral:es 

Cours 8 .  -La moindre dimension d'une cour intérieure ne devra intérieures 
pas ·�tre inférieure à la moitié de la hauteur du p�u.s haut mur 
l'ento�rant. 

9 .  -La moindre dimension d'une cour extérieur.; ne devra Cours 
d 1 h t . t t extériel!res pas être inférieure au tiers e a au eur pernuse pour ou 

mur entourant cette cour extérieure, ni la longueur de ses 
murs latéraux être supérieure à la hauteur prescrite pour tels 
murs. 

10 .-La moindre dimension d'une lanterne ou d'un puits 
de lumière sera de 6 pieds à la base. Lorsque la lanterne ou le 

Lanternes 
(skylight) ou 
puits d'air 
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puits de lumière dépasse un étage en hauteur, la moindre di
mension susdite devra être augmentée partout de 1 pied pour 
chaque étage additionnel. Une lanterne ou un puits de lumière 
sera ventillé à la base par une prise d'air libre et an som!ll.Bt 
par un orifice laissant circuler l'air. Les dites ouvertures devront 
être égales à troi·s pour cent de la superficie minima du plan 
horizontal intérieur de la lanterne ou du puits de lumière et 
être construites de manière à ce qu'il y ait toujours un cou
l'!lnt d'air libre et continu. 

P'ARTIE VIII 

ZONE 1<' 

Cette zone sera divisée en deux subdivisions ci-après con
nues comme les subdivisions FY et FZ. 

SUBDIVISION FY 

Cette subdivision consiste dans tous les terrains compris 
· entre la cime du Cap et le fleuve St-Laurent à partir de  la 
ligne de division actuelle entre la parois�e St-Colomb de Sil
lery et la Cité de Québec jusqu'à la ligne de division entre la 
dite paroisse et eelle de Ste-Foy. 

SUBDIVISION FZ 

Cette subdivision consiste dans les terrains compris dans 
les bornes suivantes : 

Partant du coin sud-ouest du lot 5 et procédant dans une 
direction nord le long . de la ligne de division ouest de la pa
roisse jusqu'à un point distant de de 500 pieds du droit de 
passage d.es Chemins de  fer Canadien Nationaux; ensuite, dans 
une direction est à angle droit de la ligne de division ouest 
jus·qu'à un point sur la côte ouest de la côte Gignac ; ensuite, 
dans une direction sud le long du côté ouest de la côte Gignac 
jusqu'à un point est du lot 33-7 ; ensuite, dans une direction 
ouest le long de la ligne de division sud du dit lot 33-7 ; ensuite, 
dans une direction sud le long de la ligne de division ouest du lot 
33-A jusqu'au droit de passage des chemins de fer du C . N . R .  ; 
ensuite, dans une direction ouest le long de la ligne de division 
nord du droit de passage de la dite Compagnie de chemins de 
fer jusqu'au point de départ. 
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1 . - (a) Sujet aux clauses · (b) et (c) de cette section, 
dans la zone F, toute bâtisse ou partie de :bâtisse et tout ter� 
rain peuvent être employés et toute bâtisse ou pàrtie de bâ
tisse peut être érigée, modifiée ou établie pour toute fin, pourvu 
que tel usage soit .conforme aux lois et aux règlements en vi- Usages 
gueur et que toute bâtisse permise dans les zones A, B, C, D, Permis 

E, pouvant être érigée dans la zone F, soit conforme aux dis
positions concernant J'usage, la superficie et la hauteur pres-
crites pour la zone sujette aux restrictions les plus sévères. 

(b) Nulle bâtisse ne devra être construite ou employée, 
si elle est aménagée ou destinée à être employée, en tout ou 
en partie, comme habitation pour une ou plusieurs familles ou 
individus. Cette disposition ne prohibe pas cependant la cons
truction et Je maintien d'un logement dans un établissement 
commercial ou industriel pour l'usage exclusif du gardien ou 
autre employé dont la résidence sur les lieux est nécessaire. La 
famille du dit employé ou gardien peut aussi y loger. 

(c) Nulle bâtisse ou partie de bâtisse et nul terrain ne 
seront employés, et nulle bâtisse ne .sera érigée, modifiée ou 
établie si elle est employée ou destinée à être employée pour 
une entreprise, commerce ou industrie qui, de leur nature, ou 
à cause des métériaux y employés, sont dangereux pour Je feu 
ou émettent des fumées, des gaz ou des odeurs dangereux, ou 
sont une source de nuisance, à moins que la construction et lé, 
maintien · d'une telle bâtisse soit autovisés par la loi de la 
santé publique. 1 

2 .-Toute bâtisse ou partie de bâtisse érigée ou modifiée 
dans la zone F, devra être construite conformément aux dispo
sitions suivantes: 

(a) Sujet à la clause (b) , là hauteur d'une bâtisse ne 
devra pas dépasser i'équivaJent du double de la distance hori
zontale entre le centre de la rue sur laquelle la bâtisse fait 
face et la façade de son mur extérieur ou autre plan ext.érieur 
de la bâtisse vis-à-vis la rue. 

(b) La partie supérieure d'une bâtisse peut être érigée 
ou modifiée à une hauteur dépassant celle prescrite par la dis
position précédente, pourvu que tel excédent de hauteur se trou
ve à J'intérieur de l'angle formé par Je plan horizontal, au ni
veau de la chaîne du trottoir, et une ligne tirée du point de 
rencontre de te'i plan horizontal avec Je centre de la rue jusqu'à 
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la. façade du mur ou autre pl!m extérieur d e  la bâtisse faisant 
' · ·." . . 1 ,( •' · 

• 1 •  ,,. face à. la rue, à la hauteur. .autorisée pour telle bâtis·se par la 
' ,>1 

Hauteurs d·es 
murs extérieurs 
faisant face 
aux �ours 
de derrière 

disposition précédente, mais sujet aux dispositions concernant 
les cours latérales et de derr.ière, les élévations et la ligne 
d'alignement. 

c (c)· Sujet à la clause D, la hauteur d'un mur extérieur 
formant le premier étage d'une bâtisse devra être telle que la 
distance verticale entre le niveau du sol et le niveau de son 
faîte · n'excède pas· le double de la distance horizontale· entre 
la· ligne ·· d'en arrière · du ·  lot et le mur d'en arrière . 
Lorsque sur un , lot intérieur, il y a une ruelle due
ment cadastrée, . contigne · et transversale à son arrière, 
la hauteur de ce mur d'en arrière devra être telle que 
la ·distance verticale entre le .niveau· du sol et le ni vau de son 

· faîte n'excède ·pas le double de la distance horizontale entre 
le centre .de la ruelle et le mur d'en arrière; 

(d) La partie supérieure du premier étage d'une bâtisse 
peut être étigéè ou modifiéé à une hauteur dépassant celle fixée 
par 'la disposition précédente, pourvu que cet excédent de hau
tèu!' se·, troUve à l'intérieur d'un' angie· contenu 'entre le plan 
horizontal, àu ' niveau du sol, et , une ligne tirée ' du point de 
rèncohtre · de tel plan horizontal avec la ligne d'en arrière du 
lot jlfsqu'au niveau permis du faîhl du mur d'eh arrière fore 
mant le premier étage, 'ou, lorsque sur un lot intérieur, il y 
o/tnre ruelle cadastrée, transversale et parallèle à l'arrière de 
tel lbt, cet excédent de hauteur devra se trouver à l'inté
rieur de J'an:g]e contenu éntre le plan horizontal, au niveau du 
sol, et une ligne tirée du point d!! rencontre dé tel plan avec le 
centre de la ruelle jusqu'au . niveau permis du faîte du niur d'en 
arrière formant le premier étage. 

(e) La hauteur d'un mur d'eh arrière faisant face à une 
cour de derrière, devra, sujet à la clause F, au-dessus du plan 
hOrizontal formant le premie; étage, être telle que la distance 
verticale entre le niveau de tel plan horizbnt"ru et le niveau de 
so!l faîte n'excède · pas · quatre fois la . distance entre .Je point de 
rentontre de la ligne d'occupation de l'arrière de la 'bâtisse 
avec tel plan et tel mur extérieut, ou quatre verticales dans une 
horizontale. 

, .(f) Une bâtisse peut être construite à une hauteur dépas-
. sant .,celle· .prescrite par la, disposition précédente, si la dite bâ

tisse ou sa partie supérieure . est. reculée à l'intérieur de l'angle 
formé par une ligne. tirée. !]u pojnt de rencontre de la ligne 
d�occupatiov de l'arrière de la. bâtisse .avec le plus horizontal 
fo;rmant Je premier étJige jusqu'au niveau permis du faîte du 
mur d'en arrière de la ,bâtisse. 
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(g) La ' hauteur d'un mur extérieur faisant face' à. üne' Hauteur �es 
· · 1 t · 1 d · t • 1 1 (h') · . "' d · 1 .  , murs exterieurs cour a era e, evra, suJe a a c au se . , au-uessus . u · p an faisant face 

horizontal formant le premier étage, être telle que · la · distance aux cours 

verticale entre le niveau de tel plan horizontal et le' niveau de· latérales. 

son faîte n'excède pas quatre fois la distance entre le point ·de · 
rencontre de la ligne latérale du lot avec tel plan et ce mur 
extérieur, ou •quatre verticales , dans une horizontale. 

(h) Une bâtisse peut être érigée à une , hauteur · dépas. 

sant celle prescrite par la disposition précédeate, ·si elle ·ou • sa·. 
partie supérieure est reculée à l'intérieur de l'angle .formé . par· 
une ligne tirée du point de rencontre de la ligne latérale.·du lot· 
avec le plan horizontal formant le premier étage jusqu'au niveau. 
permis du faîte du mur latéral de ·la ibâtisse. 

� ' 1 •• ; : 1 . 1 ' 

•' 

(i) La hauteur d'un mur extérieur; faisant ·face :à , ,une Hauteur des 
murs extérieurs cour intérieure devra, sujet . à la clause (j) , . être .teHe que· la', faisant face 

distance verticale entre le niveau de cette cour. et celui de son aux cours 
intérieures faîte n'excède pas le doulble de la moindre , dimension ' hori· 

zontale de cette cour, ou deux verticales ,  dans une· horizoatale, 
(j)  Cette partie d'une bâtisse faisant face à une cour 

intérieure peut être érigée ou · modifiée à une hauteur dépassant· 
celles prescrite par la 'disposition précédente, si elie ou sa par·· 
tie supérieure est reculée à l'intérieur de . .J�angle équivalent :·à 
celui formé par une ligne tirée du• point de rencontre du niveau 
le plus bas de cette· cour avec le mur mais au ·POint 0u il déli" 
mite sa moindre dimension jusqu'au niveau permis du faîte• du 
mur vis·à·vis, ou, dans le  cas ou la mo�ndre · dimension de. 
cette cour est délimitée par une ligne de lg�, si elle ou sa partie· 
supérieure est reculée à l'intérieur de ' l'angle équivalant ' à· 
celui formé par une Jilgne tirée du paint de rencantre du ·pluS" 
bas niveau de cette cour avec la dite ligne mais au point ou 
elle délimite sa moindre d imension jusqu'a,u niveau permis du 
faîte du mur vis·à·vis. . 

· 

. . . , . . . . 
(k) La hauteur d'un m\]r, extérieur :i'ôrm;mt le. côt{ d'un� 

cour extérieure par opposition à celui en formant le bout, .devrà, 
sujet à la clause (!), être telle que la distance verticale entre 
le niveau de la · cour extérieure et celui de son faît� ne dépas� 
sant pas trois fois la largeur de cette caur, ·ou trois verticale.s 
dans une horizontale. 

· 

(!) Cette partie d'une bâtisse faisant face à uri,; cour 
extérieure peut être érigée à uile hautéur dépassant celle pres. 
crite par la disposition précédente, pourvu que fes pàrties ainsi 
excédentes faisant face aux' côtés de tellé cour extérieure "sotént. 
reculées à l'intérieur de l'angle formé par une ligne tirée du' 
point de rencontre dü· plus has niveau dè· la ·cour avec l'uri ou · 
l'autre mur latéral jusqu'au niveau permis ' dù. faîte dù mur 
vis-à·vis, ou, lorsque la largeur dé la cour 'est délimitée par 

Hauteur ·des 
murs e�térieurs 
faisant face 
aux cours 
extérieures. 
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une ligne de lot, si elles sont reculées à l'intérieur de l'angle 
équivalent à celui formé par une ligne tirée du point de ven

. contre du pl ils 1bas niveau de la cour avec la ligne de lot jusqu'au 
niveàu permis du faîte du mur vis-à-vis. 

3 . - (a) Toute bâtisse éri�ée ou modifiée sur un lot inté
rieur ayant une ruelle cadastrée, adjacente et parallèle à son 
arrière, peut, sujet à la clause (d),  occuper cent pour cent du 
lot pour le premier étage. 

(b) Toute bâtisse érigée ou modifiée sur un lot intérieur 
où il n'y a aucune ruelle cadastrée à l'arrière, ne pourra, sujet 
à la clause (d),  occuper plus que 90% de ·sa superficie pour son 
premier étage et dix pour cent devra être laissé vacant à l'ar
rière, sur toute la largeur du dit lot. 

(c) Toute bâtisse érigée ou modifiée sur un lot de coin, 
pourra, sujet à la clause (d) , occuper cent pour cent de la su
perficie du lot pour Ill premier étage, pourvu que telle occu
pation ne s'applique qu'à une largeur frontale de cinquante 
pied·s et à une profondeur de cent pieds mesurée de l'intersection 
de la rue, le restant du lot, au delà de ce front et de cette pro
fondeur, sera considéré comme un lot intérieur et traité comme 
tel. 

(d) Toute bâtisse érigée ou modifiée dans la zone F, 
devra, au-dessus du plan horizontal formant le premier étage, 
avoir le pourcenta.g·e d'occupation appropTié à la nature de 
J'usa'!l'e auquel la bâtisse est employée ainsi qu'il est prescrit 
par les dispositions concernant la superficie des cours. 

4 . -Toute bâtisse accessoire située dans la zone F, devra, 
avoir son pourcentage d'occupatwn compris dans celui attribué 
à la bâtisse principale dont elle est l'accessoire. 

5 .-Nulle ligne d'alignement de construction n'est prescrite 
pour une bâtisse érigée dans Ia zone F. 

6 .-La profondeur d'une cour de derrière, devra, au-dessus 
du plan horizontal formant le premier étage, être telle que la 
distance entre la ligne d'alignement permise pour l'arrière de 
la bâtisse et son mur de derrière le plus près de la dite ligne, 
ne soit pas moindre que le  quart de la hauteur de tel mnr au
dessus du dit plan horizontal. 

7 . - (a) Sujet à la clause (b),  l'établissemPilt de courd 
latérales est facultatif pour toute bâtisse érigée dans la zone 
F, mais .Jorsqu'il y en a d'établies, la largeur de chacune . d'elles 
ne doit pas être moindre que dix pieds. 
·1· (b) La largeur de la cour latérale, s'il y en a d'établie. 

devra, au-dessus du plan horizontal formant le premier étage, 
i'tre telle que la distance entre le point de rencontre de la ligne 
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latérale du lot avec tel plan et le mur latéral de la bâtisse ne 
soit pas moindre que le quart de la ·hauteur de tel mur, pourvu 
que sa largeur minima ne soit pas moindre que dix pieds. 

8 .  -La moindre dimension d'une cour intérieure ne devra 
pas être inférieure à la moitié de la hauteur du plus haut mur 
l'entourant. 

9.-La moindre dimension d'une cour extérieure ne devra 
pas être inférieure au tiers de la hauteur permise pour tout 
mur entourant la dite cour ni la longueur de ses murs latéraux 
être supérieure à la hauteur prescrite pour tels mur-s. 

10 .-La moindre dimension d'une lanterne ou d'un puits 
d'air sera de six pieds à la base. Lorsque la lanterne ou Je 
puits d'air dépasse un étage en hauteur, cette moindre dimen
sion de chacun devra être augmentée partout de un pied pour 
chaque étage additionnel. Une lanterne ou un puits d'air sera 
ventillé à sa ba-se par une prise d'air libre et au sommet par un 
orifice laissant circuler l'air. Les dites ouvertures devront être 
égales à trois pour cent de la superficie minima du plan hori
zontal intérieur de la lanterne ou du puits d'air et être cons
truites -de manière à ce qu'il y ait toujours un courant d'air 
libre et continu. 

PARTIE IX 

EXCEPTIONS AUX DISPOSITIONS 

CONCERNANT LA HAUTEUR 

1 .�Les disposiÙons de ce règlement concernànt la hauteur 
ne s'appliqueront pas à la flèche du clocher ni au clocher d'une 
église, ni aux cheminées, ni aux réservoirs d'eau occupant moins 
de 10 pour cent de la surface du toit où ils se trouvent, ni aux 
reservoirs municipaux. 

2 . -Dans les zones C ou D, la hauteur maxima d'une bâ
tisse autorisée par ce règlement peut être augmentée de pas plus 
de .10 .pieds, si, en ce faisant, la hauteur ·M telle bâtisse est égale à 
la hauteur d'une bâtisse adjacente construite antérieurement 
à J'entrée en vigueur de ce règlement. 

3 .-La hauteur permise pour toute bâtisse pouvant être 
érigée sur un lot de coin, ou se coupent deux rues de largeurs 
inégales, gltuées clans les zones D, E ou F, sera contrôlée par 
la largeur de la rue la plus large et la hauteur de la elite bâ
tisse pourra s'étendre Je long de la rue la plus étroite, sur une 
longueur de 50 pied·s, ou, sur une distance équivalente à la lar
geur de la rue la plus étroite 'lorsque cette dernière a une Iargeur 
dépassant 50 pieds. 
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· 4 . +"-La hauteur· permise pour ·une bâtisse projetée sur un 
·lot .de coin, à: une Intersection de deux rues, dans les zones D, 
E ou , F, peut, sur chacune des deux rues, .sur une distance de 
50 pieds, mesurée du point de rencontre des lignes de rue ad

' jacentes, égaler le double de la distance entre le point d'inter-
sedion des. lignes du centre de telles rues et le coin de· la 
bM.isse . 
. , . . . Lorsqu'une rue en coupe ·une autre de . telle façon que ses 

.l,J.ornes :.sont . oblitérées .. à cette intersection sur une distance 
n'e�cédant pas la moitié de sa largeur, eUe sera . censée être 

. !lnEI intersecti())l de. rue dans le sens de cette clause et la hau
teu,r p!lrmis.e d'une bâtiss.e pouvant être érigée sur un lot de 
coin aJboutissant à la, dite .rue sera déterminée de la manière 
ci-dessus, .comme s.'il n'existait pas d'ohlitération. ' . ' - · . , ' . ' . 

,I'ARJ'IE X 

EXCEf'�ION .AUX I)IS�OSITIONS 
CONCERNANT LA SUPERFICIE 

' "  Ï :-Si. ia p�rtie d'un lot que ce règlement oblige d e  réserver 
à une ko!,lr au' à tout autre espace découvert est vendue à ou 

. ��quise. par un autre propriétaire ou par le· propriétaire d'un 
lo,t .adiace�t après qu'une bâtisse · a .  été érigée sur tel lot, elle 

· 'devra continuer .à être employée comme cour ou outre espace 
.découyert aussi longtemps que les conditions originaires né• 

. cessitant 'tell<?s surfaces continueront d'exister et eUe ne sera 
pas' censée faire partie d'un lot adjacent pour le calcul de. sa 
· superficie pour fin� de construction. 

2 . �(a) .Toute bâtisse ou partie d'iceHe employée comme 
·ent'r.epôt .frigorifique ou co111me entrepôt ordinaire, ne pourra, su
. jet à ia clau.se (b) ,  au,dessus du premier étage, occuper plus de 

90 pour cent de la superficie d'occupation permise pour tel lot, 
.. pol)rvu q!J'au dessus du pvemier étage, une cour de derrière 
' 'ay�nt une profondeur minima, de. 10 pieds soit établie et .que la 
,,.h!luteur <lu mur extérieur de la dite bâtisse soit telle que la 
: dista,nçe verticale entre le niveau d u  premier étage et le faîte 
· du' dit mur ne dépa.sse pas ·six fois la distance entre le. point de 
. rencontre de la ligne d'occupation de l'arrière. de la bâtisse avec 
Je niv.eau du premier étage et Je d.it mur extérieur, ou six ver-
Ùcal�s dans une horiz<mtale. Lorsque la. lig!le d'en arrière du 
lo,t . coin�ièie .. avec la ligné de la rue, la disposition précédente 
!fpplicable, �·. une cour de derrière n'a�ra aucune application. 
. (h) . Une bât.isse employée comme entrepôt frigorifique ou 
.comme ·entrepôt ordinaire, pourra être érigée à une hauteur dé
pass.ant ceiie prescrite par la disposition précédente, si elle ou 
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sa partie supérieure est reculée à l'intérieur· de l'angle 'formé 
par une ligne tirée du point. de,rencontre de la ligne d'occupation 
de l'arrière de la bâtisse avec le niveau du p,remier. ;étage jus
qu'au niveau. permis du faîte de son mur d�en arrière. · 

· 3 .  -Une lanterne . ou un puits dé lumière ou autre. puits 
ne devront pas être éonsidérées comme eSpaces ouverts pour le 
calcul du pourcentruge d'occupation du lot, ni aucune lanteme, 
aucun puits de lumière ou autre· ·puits ·ne , dev·ront être cons
truits ou employés autrement ·que pour l'échlirage ou la Vell
tillation d'une chambre accessoire. 

4 .-Une cour ou àutre espace décou\•ert. étœbli près' d'une 
b:itisse ne sera pas pris en èonsidération ·pour ie calculdu pour
centage d'occupation du lot d'une autre bâtisse . . ' 

5 . -La surface d'une cour, à un niveaù. quelconqué, devra 
être libre et inoccupée de tel niveau jusqu'au ciel sauf par 
des lanternes, de bas parapets contre le feu, des murs mitoyens 
au-dessus d'un. cour, <les allèges de fenêtres, des chaînee de 
pierre, des corniches et àutre ornementation d'une projecture 

. n'excédant pas quatre pouces. 
6 .-(a) Lorsque dans les zones A ou B, à cause du man

que de profondeur ou de l'frrégùlarité · dans la forine, la pro
fondeur d'un lot est telle qu'·e!le nè permet pas l'établissement 
d'une cour de derrière ayant les· dimensions presèiites par ce 
règiement, il peut être subtituê à cette partie du ' lot qui doit 
être réservée à l'arrière pour former la 'cour, ul1 espàce équi
valent en superficie entre la bâtisse et la ligne latéràle du · lot, 
pourvu qu'il y ait ··une .distance constante de pas"moins de '10 
pied.s entre le mur d'en arrière de telle bâtisse ·et la oti· les li
gnes d'arrière du lot ie délimitant, et qu{Ï� surface équivalente 
ainsi substituée et la coui' latérale .sur le côté opposé de la 
bâtisse à la surface ainsi substituée soient conformes aux dis
positions ,  de ce règlement contrôlant les cours latéralès et de 
derrière et les murs qui leur 'font face. " 

(b) Dans la zone C, lôrsqu'une bâtisse ·est projetée sur 
un lot transversal, · la disposition concernant ·ra cour de dÈ!rrière 
peut-être inobservêe si une · cour extérieure est· établie au milieu 
de l'un ou des deux côtés de la bâtisse ' qtii est adjàcente à ù.n 
ou plusieurs lots. 

(c) Dans les zonés D, E .ou F, si l'on '.se propose d'ériger 
sur un lot transversal une bâtis.se qui doit être occupée com
me magasin ou boutique de détail, son premier ·étœge peut occu
per le lot tout ·entier pourvu que, au-dessus du ·niveau du premier 
étage, une cour intérieure d'une surface de pas moin·s de 15 % 
de la süperficie de tel lot ne soit étrublîe. La moindre dimension 
horizontale d'une cour intérieure ·na ·aevra pas être iiiférleùre 
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être llbre. 

Surface 
équlvalènte' " ;, 
substitilée . ·· · 
aux ·courS' de: 
derrière 



Exhaussement 
des bâtisses 
existantes. 

50 RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION ET DE ZONAGE 

à la moitié de la hauteur de tout mur ou autre plan vertical 
l'entourant si elle est reculée à l'intérieure de l'angle équiva
lant à celui Îormé par une ligne tirée du point de rencontre du 
niveau inférieur de la cour avec le mur ou autre plan vertical 
l'entourant mais au point ou le dit mur ou plan délimite la 
moindre dimension de la cour jusqu'au niveau du faîte du mur 
opposé, ou jusqu'à la hauteur extrême du plan vertical opposé, 
ou deux verticales dans une horizontale. Telle cour intérieure 
peut être contenue dans une lanterne ventillée s'étendant au
dessus de la totalité de sa surface. 

(d) Lorsque l'en projette d'ériger une bâtisse sur un 
lot tr•,nsversal situé dans les zones D, E ou F, pour un usage 
ou une occupation autre qu'un magasin ou une boutique de 
détail, le pourcentag.e permis de l'occupation du lot par le pre
mier étage sera la surface entière de tel lot, pourvu que dans 
le cas ou il y a plus d'un étage, il y ait une surface totale de pas 
moins de 15 pour cent de la superficie du lot réservé à l'éta
blissement des cours qui seront assujetties aux dispositions con
cernant la superficie de la zone assujettie aux restrictions les 
plus sévères où telle bâtisse est permise. 

7 .---"Si l'on se propose d'ajouter un ou plusieurs étwges à 
une ·bâtisse existante lors de l'entrée en vigueur de ce règle
ment et si la superficie de la cour, après l'addition d'un ou de 
plusieurs étages n'est pas conforme aux dispositions de ce rè
glement, les dimensions de telle cour seront augentées, au ni
veau du sommet des murs de la cour, à une hauteur conforme 
aux dimensions prescrites par ce règlement, pourvu que cette 
disposition n'empèche pas un élévateur ou un escalier existant 

. d'être élevé jusqu'à la hauteur additionnelle. 
8 .  -Dans les zones E ou F toute bâtisse qui n'excède pas 

un étage en hauteur peut occuper la superficie totale du lot 
pourvu que telle bâtisse soit éclairée ou ventillée par son toit 
conformément aux dispositions de ce règlement. 

9 .  -Dans les zones D ou E, les dispositions de ce règle
ment concernant les cours latérales peuvent être mises de côté 
si elles s'appliquent à une maison de rapport dont le premier 
étage est occupé ou est destiné à être occupée par des magasins 
de détail en ce qui concerne la partie du lot qui n'excède pas 
l'équivalent de deux chambres en profondeur à partir de la fa
çade, pourvu que telle profondeur n'excède pas quarante pieds. 

10 .-Sauf tel que ci-après pourvu, lorsque des bâtisses 
pour un usage éducationnel, charitable, municipal, gouverne
mental ou pour un service public, ou pour un autre objet d'un 
caraètère public ou semi-public, sont situées dans les zones A 
ou B, il devra, ailleurs que sur une rue d'une largeur supérieure 
à l'a moitié de leur hauteur, être établi, sur chacun de leurs côtés 
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une cour et les dites bâtisses devront de plus être conformes aux 
dispositions concernant la superficie pour la zone dans laquelle 
elles sont situées. 

1 1 . -Une bâtisse accessoire se!ra placée à une distance 
supérieure i 10 pieds de toute fenêtre ou de toute porte d'une bâ
tisse autre qu'une bâtisse accessoire. 

PARTIE XI 

USAGES DEROGA'l'OIRES 

Bâtisses 
accessoires 

1 .-Une bâtisse qui lors de l'entrée ne vigueur de ce rè- Structures 
existantes 

glement, est aménagée, destinée ou consacrée à un usage dé-
fendu dans la zone dans laquelle elle se trouve, ne pourra pas 
être agrandie, reconstruite ou sttucturalement modifiée à 
moins qu'elle ne soit ensuite employée à un usage permis dans 
telle zone ; pourvu que l'intérieur de telle bâtisse puisse être 
reconstruit ou modifiée jusqu'à concurrence de la moitié, sans 
compter les fondations, en vue de la rendre plus convenable ou 
appropriée aux fins pour lesqueiles elle était employée lors de 
l'entrée en vigueur de ce règlement. 

2 . -Une bâtisse d'un uswge dérogatoire et une autre dont 
la hauteur et ie pourcentage d'occupation dépassent ceux per· 
mis dans la zone où elles se trouvent, lorsque détruites par 
le feu, l'explosion, le cas fortuit, ou l'ennemi, ne pourront pas 
être restaurées si ce n'est que conformément aux dispositions 
concernant l'usage, la superficie, la hauteur et les distances 
s'appliquant à la zone dans laquelle tell(<1( bâtisses se trouvent. 

3 . -L'usage auquel des bâtisses ou des terrains étaient 
consacrés lors de l'entrée en vigueur de ce règlement, peut être 
continué. bièn qt�<e dérogatoire aux dispcsiticns s'appliquant 
à la zon" dans laqueile ils sont situés, ou, tel usage peut être 
étendu à toute la bâtisse, pourvu que dans l'un ou l'atre cas, 
il n'y soit fait aucune modification structurale autre que 
celle permise par la section 1 de cette Partie ou ordonnée par 
la loi ou un règlement et qu'aucune construction nouvelle ou 
llgrandissement de telle construction n'y soit érigée. 

4 .-Toute bâtisse qui, lors de l'entrée en vig�teur de ce 
règlement était employée pour un objet qui, s'il était étrubli 
ci-après dans la zone serait défendu, peut être employée à 
tout autre usage dérogatoire, mais sujet aux dispositions subsé· 
quentes. 

(a) Dans les zones A, B ou C, une bâtisse ou ses dépendan
ces consacrées à un usage permis dans la zone D, ne pourront 
pas être employée à un autre qui serait défendu dans la zone D. 

Destruction 
partieUe d'une 
bâtisse exis
tante 

Extensions 
aux usages 
dérogatoires 

Changement 
aux usages 
dérogatoires 
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(b) Dans les zones A, B, C, ou D, une bâtisse ou ses dé
pendances consacrées à un usage permis dan.s la zone E, ne 
pourront par être employée à un autre qui serait défendu dans 
la zone E. 

(c) Dans les zones A, B, C, D ou E, une bâtisse ou ses dé
pendances consacrées à un usage permis dans la zone F, ne 
pourront pas être employée à un autre qui serait défendu dans 
la zone F. 

PARTIE XII 

PANNEAUX RECLAMES, ANNONCES OU AFFICHES 

1. .-Un permis de construction ne pourra pas être émis 
pour la, construction dans une zone qudconque d'un panneau
réclames, d'annonces ou d'affiches ou pour tout autre moyen 
d'annonces placés sur la propriété privée ou publi· JUe, à moins 
et jusqu'à ce que la localisation et la nature de tel signe ou 
moyen d'annonces n'ait été approuvé par l'officier préposé à l'ob
servation de ce règlement et sujet aux dispositions s'appliquant 
à la zone dans laquelle l'on se propose d'ériger telle annonce ou 
moyen d'annonces. 

2:.-Aucun panneau réclame, aucune annonce ou affiche 
et aucune structure érigrée pour fins d'annonces ne seront cons
truits, placés ou employés dans les zones A, B ou C, ou sur 
toute propriété ou dépendances bordant un parc public ou un 
terrain de jeu formant partie d'un parc public, pou.rvu q/Je 
telle prohibition ne s'app.lique pas à l'enseigne sur laquelle appa
rait seulement le nom de la bâtisse, ou le nom et J'occupation de 
l'occupant d'une boutique, d'un magasin ou d'un local commer
cial, ni aux inscriptions apparaissant sur les édifices publics, 
les églises et les parcs en vue de faire connaître l'objet auquel 
ces édifices ou parcs sont destinés. 

PARTIE XIII 

PERMIS DE CONSTRUCTION ET CERTIFICATa 
D'OCCUPATION 

1. .-Toute personne se proposant d'ériger ou de modifier 
une bâtisse doit, avant de fair·e application pour un permis de 
construction, déposer entre les mains de l'officier préposé à 
l'administration de ce règlement une déclaration dûement signée, 
énonçant l'usage et l'objet de la c•onstruction bu de la modifica
tion projetée avec les plans et devis en duplicata s'y rapportant. 
Le plan devra être dressé à une échelle de pas moins de un hui-
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tième de pouce au pied et montrer 'les dimensions actuelles, les 
lignes et les angles du lot avec les bâtisses déjà existantes ainsi 
que leur hauteur et leurs dimensions, la hauteur et les dimen
sions, des bâtisses sur les lots contigus .. Un mémoire, dûement 
signé, énonçant le nombre des chantepleures (les chantepleures 
pour eau chaude et eau fvoide dans un bain, un bassin ou évier 
seront considérées •comme une seule chantepleure) de  bains, et 
de cabinets d'aisance que l'on se propose d'installer dans la 
bâtisse projetée devra accompagner la dédaration susdite et il 
ne pourra être fait aucune addition ou modification sans le 
consentement par écrit de l'Inspecteur des Bâtisses. Toutes 
autres informati<ons qui pourront être requises pour la mise en 
force du présent règlement devront éggalement être fournies 
et si la bâtisse est conÇue d'une façon ou destinée à un usage 
défendu dans la zone ou elle est ou doit être établie, aucun permis 
ne sera émis. 

2 .. -Il sera illégal d'employer une bâtisse ou ses dépendan
ces ou une partie d'icelles ci-après érigées, modifiées ou con
verties entièrement ou partiellement dans sa structure ou son 
usage avant l'émission d'un certificat d'occupation à l'effet que 
la bâtisse ou ses dépendances ou une partie d'icelles ainsi érigées, 
modifiées ou converties et son usage sont conformes aux dis
positions de ce règlement. 

3;-Rien dans ce règlement n'exige quelque changement 
dans les plans, la construction ou l'usage projeté d'une bâtisse 
pour la construction de laquelle un permis a été émis ou pour 
laquelle des plans ont été soumis à l'inspecteur des Bâtiss·es 
avant rentrée en. vigueur de ce règlement;;-·· · 

4.-L'officier chargé de l'administration de ce règlement 
est par les présentes autorisé d'entrer à toute heure raisonna
ble sur la propriété sujette aux dispositions de ce règlement 
en vue de s'assurer si ses dispositions sont ou ont été suivies 
et aussi pour s'assurer si toutes les informations exigé.es par 
le règlement d'aqueduc ou autre règlement en force dans la 
Municipalité ont été fournies et si les dits règlements sont ob
servés, et aussi aux fins d'exécuter le travail autorisé par ce 
règlement. 

PARTIE XIV 

DISPOSITIONS GENERALES 

Certificat 
d'occupation 

Permis émis 
avant ce 
règlement�. 

Inspection 
des bâtisses 

L-Une bâtisse vacante lors de l'entrée en vigueur de ce Bâtisse 

règlement, sera classifiée suivant son usage antérieur et dési- vacante 

guée dans les records et les chartes suivant la classification à 
laquelle elle appartient. 



Lots non 
subdivisés 

Maison 
d'habitation 

Corniches 

Ligne d'ali
Mnemen t sur 
les lots 
de coin 

Réduction de 
la ligne 
d'alignement 

54 RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION ET DE ZONAGE 

2.-Lorsqu'un terrain d'une profondeur supérieure à 100 
pieds mesurée entre le point le p.lus près de la ligne de la rue 
à laquelle il aboutit, n'a pas été subdivisé •en lots à bâtir, la pro
fondeur de ce terrain sera, pour les fins de ce règlement, censée 
être de 100 pieds mesurée à angle droit de la ligne de la rue 
à. laqueEe il est adjacent et parallèle. 

3.-(a) Sauf tel que ci-après pourvu clans les clauses (b) 
et ( c) de cette section, une bâtisse destinée à être érigée, mo
difiée ou employ;ée comme maison d'habitation devra être placée 
de manière à faire face sur un chemin public ou une rue. Pour 
les fin� de ce règlement, une ruelle ne sera pas censée être une rue. 

(b) Sujet à la clause (c) , lorS"qu'il est p·rojeté d'ériger, 
de mc.difier ou d'employer une bâtisse. à l'arrière d'une autre 
bâtisse sur le même lot, ou à l'avant d'une bâtisse sur le même 
lot de manière à placer une maison d'habitation à l'arrière d'une 
autre, le terrain attenant à la bâtisse faisant face immédiate
mŒt à la rue devra être conforme aux dispositions régissant la 
ligue d'alignement, le pourcentage d'occupation du lot et les 
cours dans la zone assujettie aux restrictions les plus sévères 
ou la cho."e est permis•e, pourvu qu'il soit maintenu entre la 
ligne d'.trrière du terrain attenant à la bâtisse faisant face 
immédiatement à la rue et une partie quelconque de la bâtisse 
situéto à l'arrière de la première une distance constante égale à la 
moitié de la largeur de la rue à laquelle fait face la bâtisse en 
premier lieu mentionnée, ajoutée à la distance de l'alignement 
exigé pour celle mentionnée en second lieu. 

(c) Nonobstant les dispositions énoncées dans les clau
ses (b) et (c) , un logement pourra être établi au-dessus d'un 
garage privé pour l'accommodation du chauffeur ou autre em
ploy;é et sa famille, bien que ce garage soit situé dans la sub
division AX et que l'employeur du chauffeur ou autre employé 
réside dans un autre bâtisse. 

4 .  �Lorsqu'une bâtisse est construite avec une corniche, 
la projecture de cette corniche devra se trouver à l'intérieur 
de l'angle formé par une ligne tirée du centre de la rue vis-à
vis de laquelle 'la 'bâtisse est placée jusqu'au niveau d u  sommet 
du mur de la rue. 

5 .  -Dans les zones A, B ou C, les lots de coin ne seront 
pas assuj.ettis aux dispositions régissant la ligne d'alignement 
sur les deux rues auxquelles ils aboutissent mais seulement à 
celles s'appliquant à la rue sur laquelle la bâtisse fait face. 
Cependant ces lots seront assuj.ettis aux dispositions régis·sant 
les cours laté�ales exigées pour le genre de bâtisses qui y se
ront érigées. 

6.-(a) Si dans les zones A ou B, le
' 
front d'un lot , de 

coin aboutit à une rue transversale par rapport à l'autre rue 
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qu'elle coupe, les bâtisses construites avec façades sur la rue 
transversale sur les deux premiers lots intérieu;rs adjacents 
au dit lot de coin · devront être p,Jacées de telle ·façon que la 
ligne d'alignement applicable au premier lot adjacent soit d u  
tiers d e  la distance de l'aiignement ordinaire et que celle appli-

. cable au second lot adjacent au premier soit des deux tiers de 
la distance de l'alignement ordinaire exigé dans ·la zone ou se 
trouvent les bâtisses. 

(b) Sujet à la clause C, si dans les zones .A ou B, la ligne 
d'alignement d'une bâtisse existante se trouve à une. distance 
moindre que celle fixée par ce règlement, les bâtisses cons
truites de chaque côté, sur les deux lots adjacents, devront être 
placées de telle façon que la ligne d'alignement se trou
ve au tiers de la distance de l'alignement ordinaire et que 
celle applicable aux autres lots adjacents au premier soit égale 
au deux tiers de ,]a distance d'alignement ordinaire exigée dans 
la zone où se trouvent les bâtisses. 

(c) Lorsque la ligne d'alignement de bâtisses existantes 
situées sur l'un ou sur les deux côtés d'une rue dans les zones 
A ou B est à une distance moindre que celle fixée par ce rè
glement, et que le front des lots sur lesquels les bâtisses sont 
construites dépasse en longueur 50 pour cent du front du bloc 
où elle se trouvent, la ligne d'alignement applicable au front 
non construit de ce bloc devra être à une distance égale à la 
�oyenne de la distance des lignes d'alignements des bâtisses 
déjà construites. 

7 .  -Les escaliers extérieurs de sauvetage sont autorisés 
dans une cour, s'ils projettent à pas plus1de 4 pieds et si leurs 
marches et leur plates-formes sont façonnées en treillis dont 
les ouvertures par rapport aux solides sont dans la proportion 
de deux à un et si leurs rampes consistent seulement dans une 
rampe avec support structuraux. Les escaliers ou les balcons 
extérieurs d'entrée seront censés former partie de la batisse 
ou des cours latérales ou de derrière où ils sont permis. 

S . -Lorsqu'on se propose d'ériger une bâtisse dans un 
bloc ou sur un terrain dépassant 4,000 pieds en superficie, l'on 
doit; au moment du dépôt de l'application pour un permis de 
construction, indiquer sur le plan soumis les surfaces qui doi
vent être réservées aux cours, suivant la. classification et l'usage 
projeté de la bâtisse, avec leurs lignes de délimitation pour le 
cas où il serait érigé quelque construction sur les terrains 
adjacents. 

9 . -Sauf tel que ci-après pourvu, les bâtisses érigées dans 
les zones A ou B et employées pour fins éducationnelles, chari
tables, municipales ou gouvernementales et autres semblab!es 
d'un caractère public ou semi public ou pour un sèrvice · public 

Escaliers de 
sauvetage 

Structures et 
terrains non 
subdivisés. 
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seront sujettes aux dispositions de la section dix de la ·partie dix 
régissant la superficie, la hauteur et les distances qui s'appli
quent à la zone dans lll!quelle elles sont érigées. 

10.-Sauf tel que ci-après pourvu, les bâtisses érigées dans 
les zones C, D, E ou F et employées pour des fins éducationnel
les, charitables, municipales ou gouvernementales et autres 
semblables d'un caractère public ou semi public ou pour un ser
vice public seront assujetties aux dispositions régissant la 
superficie, la hauteur et les distances dans la zone où elles se 
trouvent. 

11 . -Nonobstant toutes dispositions contraires contenues 
dans ce règlement, une bâtisse destinée à être employée unique
ment pour un échange de téléphone peut être érigée dans le� 
zones A, B ou C. Telle bâtisse ne devra pas dépasser une hau
teur de 80 pieds et devra être bâtie conformément aux dis
positions concernant la ligne d'alignement applicwble dans la 
zone où elle se trouve. Elle devra être placée sur le lot de telle 
façon qu'il y ait une cour latérale sur chacun de ses côtés et 
dans les zones A ou B, cette cour ne devra pas être moindre 
que 20 pieds et moindre que 15 pieds dans la zone C. Elle devra 
être pourvue d'une cour de derrière ayant une profondeur équi
Yalant à un douzième de la profondeur du lot, mais dans aucun 
cos la profondeur de la dite cour ne devra pas être inférieure à 
12 pieds. 

Les dites cours latérales et de derrière devront être inoccu
pées du sol jusqu'au ciel, sauf dans le cas d'un lot dont la pro
fondeur est moindre que 145 pieds mais dépasse 120 pieds et 
où un escalier de sauvetage peut être établi dans l'une des cours 
latérales cle telle façon que sa projecture sur le mur latéral de 
la bâtisse principale n'excède pas 10 pieds, ni sa longueur 23 
pieds mesurée de l'angle formé par la rencontre des murs laté
raux et de derrière de telle bâtisse. Lorsqu'une bâtisse exis-' 
tante employée pour un échange de téléphone n'est pas con-
fnrme aux dispositlcins précéd�ntes, son exaussement à une 
hauteur · de 80 pieds es.t autorisé dans ses dimensions actuelles 
aux fins de rendre son usage plus efficace comme tel. Lors
qu'une bâtisse employée pour un échange de téléphonse' a cessé 
de servir à cette fin, elle peut être utilisée pour tout autre usage 
alltorisé dans la zone dans lequelle ·elle est située, pourvu 
que si elle est située dans la zone A, elle ait u�e cour de derrière 
d'une profondeur de 25 pieds et de 20 pieds si elle est située 
dans la zone B ou C. Sa hauteur et son pourcentage d'occupa
tion de lot ne devront pas être augmentés au de,là de ceux au
torisés dans la zone où elle est située et pourvu qu'en outre 
elle soit conforme aux dispositions de ce règlement. 
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12. -Une cave ne devra pas être employée pour les fins Les caves 
d'habitation humaine. 

13.  -Le plan qui accompagne ce règlement en forme partie. Les plans 

PAltTIE XV 

INSPECTION DES BATISSES 

1 .  -L'Inspecteur des Bâtisses exercera les pou-voirs qui 
lui sont délégués par ce règlement. 

2 . -L'Inspecteur des Bâtisses sera chargé de la mise en 
force de ce règlement et de l'inspection des bâtisses. Il aura 
toute l'autorité nécessaire pour décider toute question se sou
levant en rapport aux dispositions de ce règlement et ayant 
trait à la construction, à l'application des règles sanitaires ou 
aux matériaux employés dans la construction, la modification, 
la réparation ou l'agrandissement d'une bâtisse ou autre struc
ture. Il émettra aussi les permis pour la construction, l'agran
dissement, la modification et la réparation des bâtisses con
formément aux dispositions de ce règlement ou de tous autres 
règlements concernant les constructions, les lignes d'aligne
ents et les niveaux applicables. Ce Aera le devoir de l'Inspecteur 
des Bâtisses de mettre en force les dispositions de ce règlement. 

S .-L'Inspecteur des Bâtisses devra tenir un régistre où 
seront décrits les constructions, les agrandissements ou les modi
fications ·sanitaires et· les appareils de chauffage se trouvant 
dant la dite bâtisse. 1 

4 . -Toute personne, firme ou compagnie projetant de 
construire, de modifier ou d'agrandir une bâtisse existante, 
devra faire application pour un permis à cette fin à l'Inspec
teur des Bâtisses, sur une formule fournie par lui et lui sou
mettre en même temps que son application, les plans du travail 
projeté en vue de  lui permettre de  décider si l'ouvrage sera 
conforme aux dispositions de ce règlement. 

·5 . -Si l'Inspecteur des Bâtisses, après l'examen des p'ans 
est satisfait qu'ils sont conformes à ce règlement, il émettra un 
permis tel que prescrit dans ce règlement et des affiches attes
tant l'émission du dit permis que le permissionnaire devra 
teni-r affichées, durant la construction en face de toute bâtisse en 
voie de construction, de modification ou de réparation. Si les 
plans ne sont pas conformes à ce règlement, il refusera d'émettre 
un permis et fera rapport de ses raisons au Conseil. Tout permis 
sera incessible et deviendra nul et d'aucun effet à l'expiration 
de la période de six mois suivant son émission, si l'ouvrage n'a 
pas été ·commencé et continué pendant cette période. 

Pouvoirs de 
l'Inspect-eur 
des bâtisses 
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& .-L'Inspecteur des Bâtisses devra examiner aussi sou
vent qu'ii le croit nécessaire toute bâtisse en voie de construc, · 

tian afin de eonstater la manière dont la construction, la mo
dification, l'agrandissement et les réparations sont poursuivis. 

7 . -Lorsque l'Inspecteur des Bâtisses découvre qu'une bâ
tisse, une structure ou un échafaudage sont en voie de cons
truction, d'agrandissement, de modification ou de réparation, 
ou ont été érigés, modifiés, réparés Olt agrandis autrement 
qu'en conformité aux dispositions de ce règlement, aux plans 
on à l'application soumis à l'Inspecteur des Bâtisses et !l:pprou
vés par lui, ou si un permis, un ordre ou une direction donnés 

· par lui concernant la construction ou l'hygiène n'ont pas été 
observés, il devra signifier au propriétaire ou à son agent, à 
l'architecte, au constructeur ou à tout autre personne intéres
sée un ordre de suspendre les travaux dans telle bâtisse, d'en
lever la construction alors érigée et de se conformer aux dis
positions de ce règlement dans un délai de deux jours après la 
signification de tel ordre. Toute personne qui refuse ou néglige 
de se conformer à tel ordre de l'Inspecteur des Bâtisses, dans 
le dit délai, sera coupable d'une offense contre ce règlement 
et l'Inspecteur c�es Bâtisses pourra de plus faire démolir la bâ
tisse alors érigée ou les travaux alors faits, autrement qu'en 
conformité aux dispositions de ce règlement, des plans, de 
l'application, du permis ou de l'ordre signifié comme susdit, ou, 
il peut s'adresser à une cour de juridiction compétente pour ob
tenir l'un des remèdes susdits. 

8 .-L'InspectEur des Bâtisses aura le droit d'entrer dans 
toute bâtisse en voie de  construction, d'agrandissement, de mo
diflcation ou de réparations ou dans toute autre bâtisse ou 
structure endommagée par le f·eu ou un accident, ou dans toute 
bâtisse, structure, échafaudage qu'il a .raison de croire être 
dans un état dangereux ou défectueux en ce qui concerne leur 
solidité ou leurs conditions hygiéniques. 

9 . -L'Inspecteur des Bâtisses devra examiner toute bâ
tisse endommagée par le feu, l'âge ou autres causes, en vue de 
découvrir l'origine du feu ou la cause du dommage et de  cons
tater l'état de la bâtisse pour la préparation du rapport qu'il 
doit faire au Conseil. L'Inspecteur devra examiner toute bâ
tisse, échafaudage ou construction endommagés ou qu'li a raison 
de croire être dans un état dangereux au point de vue de leur 
solidité ou leu!'s conditions hygiéniques et il devra ordonner 
par écrit au propriétaire ou à son agent d'exécuter tel travail 
ou de faire telle réparation qu'il croit né-cessaire pour la sûreté 
de  la bâtisse ou de  la structure. 
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10 . '-Chaqué fois que l'Inspecteur des Bâtisses après exa
men, ou autrement, se rend compte qu'une maison, une bâtisse 
ou une partie d'icelle est dans une condition dangereuse pour la 
vie, il devra, sur 'l'ordre du Conseil, donner avis par écrit au 
propriétaire ou à son agent de réparer, de rendre sûre ou de 
démolir telle maison ou bâtisse suivant le cas, dans un délai 
de deux jours de la signification de tel avis. Si tel propriétaire 
ou agent néglige de se conformer à tel avis, dans le dit délai, 
il sera coupable d'une offense ·contre ce règlement, et l'Inspec
teur des Bâtisses pourra de plus, aux frais de tel propriétaire, 
faire démolir la dite maison ou bâtisse si elle est dangereuse 
pour la vie, ou, il pourra s'adresser à une cour de juridiction 
compétente pour obtenir l'un des remèdes ci-haut mentionnés. 
Le pro.priéltaire de telie bâtisse · séra respbnsable envers la 
corporation du coût de cette démolition. 

li-Nulle <bâtisse ne sera érigée, agrandie, modifiée ou ré
parée, et aucun travail affectant la solidité, le risque du feu ou 
les conditions hygiéniques d'une bâtisse ou d'une partie d'icelle 
ne sera effectué sans un permis de l'In�pecteur des Bâtisses, 
ni' à moins d'être effectué conformément aux dispositions de 
ce règlement. 

12 . -Avant de commencer l'excavation en vue J'ériger, 
d'agrandir, de modifier ou de réparer une bâHsse, le proprié
taire, l'architecte ou le constructeur d'icelle, déposera entre les 
mains de l'Inspecteur des Bâtisses une déclaration par écrit, 
sur une formule fournie par le dit Inspecteur, contenant les 
informations demandées par cette forrymle. Ils devront aussi 
déposer deux séries de plans de toute construction, agrancüsse
mcnt, réparation ou modification à faire à une bâtisse·. La 
déclaration susdite et les plans devront

' 
être suffisants pour 

permettre à l'Inspecteur des Bâtisses de se rendre compte de 
la solidité et des conditions sanitaires de la bâtisse. Si les plans 
ainsi soumis sont conformes aux dispositions de ce règlement, 
l'Inspecteur des Bâtisses émettra un permis d'érection, d'agran
dissement, de modification ou de réparations. Les plans sou
mis conformément à cette clause devront être clairement et lisi
bleent dressés à l'encre, sur du papier à dessin, de la toile, ou 
sur copie tirée au bleu. L'échelle à laquelle ils ,seront dressés, 
ne devra pas être moindre que un huitième de pouce au pied. 
En même temps que les plans, l'on devra- soumettre un petit 
pla11 clef dressé sur une échelle de pas plus de 10 pieds au pouce, 
faisant voir la situation de la bâUsse sur le ou les lots avèè les 
dimensions et les surfaces dûement chiffrées et les numéros 
officiels des lots. 
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13 . -Une série complète des plans approuvés sera gardée 
dans ].,_ bâtisse du.rant les travaux et l'Inspecteur des Bâtisses 
ou son assistant y auront accès. L'autre série des plans restera 
dans les archives de .Ja corporation. 

14.-Il sera illégal d'effacer, changer ou modifier une ligne, 
un chiffre ou les descriptions apparaissant aux plans approuvés 
et estampillés par l'<Inspecteur des Bâtisses. Aucune modifica
tion aux plans approuvés et de nature à affecter la solidité et 
les conditions sanitaires, les risques du feu ou quelques .détails 
essentiels ne sera autorisée à moins du consentement écrit de 
l'Inspecteur des Bâtisses. 

15 . -Si, après l'émission du permis, l'Inspecteur des Bâ
tisses croit ou a raison de croire qu'une personne érige ou pro· 
cèd.e à compléter une partie seulement de la ou des Bâtisses ou 
autres travaux mentionnés dans l'application pour tel permis 
de façon à ce que l'ouvrage une fois terminée soit matérie.Jle
ment et ·sU'bstantiellement différent de l'ouvrage décrit dans l'ap
plica lion, J'Inspecteur de-s Bâtisses si•J!'llifiera au propriétaire ou 
à son agent, à l'architecte, au constructeur ou à toute autre per
sonne intéressée un avis de suspendre tous les travaux autorisés 
par ce permis jusqu'à ce qu'un engagement par écrit, signé par 
une ou plusieurs personnes à J'effèt que l'ouvrage sera terminé 
conformément au permis, n'ait été fourni à l'Inspecteur des bâ
tisses. Sur réception de tel engagement, l'Inspeéte)lr des Bâ
tisses émettra son autorisation écrite pour la continuation des 
travaux conformément au dit permis. Toute personne qui, après 
réception de l'avis susmentionné, continuera les travaux avant 
que l'Inspecteur n'ait donné son autorisation par écrit, sera cou
pa;ble d'une offense contre ce règlement. 

16.  -En même temps que le propriétaire, l'architecte ou 
le constructeur prendront un permis de construction, ils devront 
obtenir un certificat énonçant les lignes et les niveaux pour Jeo 
constructions projetées. 

17 . -Les charges suivantes sont par les présentes auto
risée.s pour chaque permis émis en vertu de ce règlement : 

Maison d'habitation, .......................... ; . . .. . . . ... . . . . .. . . ... . . . . ... . . . . . .  . 

Manufacture, ... ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . ..... ... . . . . .  ; . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Maga,sin, (pour chacun) , .................................................... . .  

Garage publlc, ........... ............................................................ . 

Garage privé, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Théâtre, ............................................. , . . . .... . . . . . . . . . .. . . .  , . . .  , . . . . . . . . .  . 

Salle de concert, ..................................................... : . . . . . . . . . .. . 

Bâtisse en général, (évaluation inférieure à $5,000), .... . .  

$1.00 
5.00 
2.00 
5.00 
1.00 

25.00 
20.00 

1.00 
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Bâtisse en général (évaluation supérieure à $p,OOO) , 2.00 
Modification (au-dessous de $2,000) , .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ; . . . . .  1.00 
Modification (au-dessus de $2,000) , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2.00 
Charge pour les informations relativement 

à la ligne d'alignement et au niveau... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.00 

PARTIE XVI 

PENALITE 

1 .-Toute personne, firme, ou compagnie violant quelque 
disposition de ce règlement sera passible, pour chaque infraction, 
d'une amende n'excédant pas $20.00 et des frais, et à défaut 
de paiement de l'amende et des frais dans le délai prescrit par 
la loi, toute personne .sera passible d'un emprisonnement n'ex
cédant pas un mois, mais tel emprisonnement cessera sur paie
ment de· l'amende et des frais. Si l'infraction est continue, cette 
continuation constituera une offense séparée pour chaque jour. 

i 

Amende et 
(•mprisonne� 
ment 
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